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Ce Précis étant exclusivement destiné à rap-
peler des leçons orales, à la suite desquelles se 
font plusieurs dessins soignés , l'Auteur s'est 
dispensé d'y ajouter des planches, qu'au sur-
plus un Lecteur attentif peut suppléer, en pre-
nant la peine de faire les croquis indiqués par 
le texte. 

Que l'utilité de ce Livre ne s'étende pas au-
delà de l'enceinte des Ecoles; mais, du moins, 
qu'ainsi restreinte, elle soit incontestable, alors 
les vœux de l'Auteur seront remplis et son am-
bition satisfaite. 
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FAUTES ESSENTIELLES A CORRIGER. 

Page 38 , ligne 15 : les changemens de direction diffé-
rent ; lisez, les changemens de direction sur le côté du 
guide diffèrent. 

Page 9 1 , ligne 5 : par la formation; lisez , par la forti-
fication. 

Page 97 , ligne 17 : est de quarante mètres; lisez, est de 
cent-quarante mètres. 

Page 114, ligne 9 : à peine le défendre; lisez, à peine se 
défendre. 

Page 146, ligne 4 : d'y faire entrer Peau; lisez, de faire 
entrer l'eau dans son fossé. 

Page 230, ligne antépénultième : que le fossé du ré-
duit ; lisez, que le fossé du flanc du réduit. 

Page 299, ligne avant-dernière : ces deux courbes; lisez, 
les deux intersections. 



A MESSIEURS LES ÉLÈVES 

DE 

L'ÉCOLE IMPÉRIALE POLYTECHNIQUE. 

M E S S I E U R S , 

Appelés à l'honorable mission de dé-
fendre la patrie, ou placés dans des ser-
vices qui vous mettront fréquemment en 
rapport avec les corps militaires , des no-
tions sur l'art de la guerre doivent faire 
partie de l'instruction générale et préli-
minaire qui vous est donnée : mais ces 
notions vous sont encore uti les, parce 
qu'un jour le Souverain, appréciant vos 
talens et vos travaux, peut daigner vous 
charger de l'éclairer sur quelque affaire 
militaire. 

Je me propose de vous exposer en quoi 
consiste, en général, l'art de la guerre ; 
mais je m'arrêterai exclusivement sur les 
parties qui peuvent vous être plus pro-
chainement utiles, ou donner lieu à des 
développemens fondés sur les connois-
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sances que vous avez acquises à l'Ecole 
Polytechnique. Glissant sur les parties su-
blimes dont il ne conviendroit qu'à nos 
Généraux de vous dévoiler les secrets, 
vous devez, à cet égard, n'attendre que 
des occasions que vous fera rechercher le 
désir de marcher sur leurs traces, et de 
vos méditations sur leur glorieuse his-
toire , une instruction qu'il n'est pas en 
mon pouvoir de vous donner; mon cours, 
je le répète, est élémentaire ; je ferai tous 
mes efforts pour être clair, mais je ne vi­
serai qu'à cela ; n'ayant absolument d'autre 
prétention, MESSIEURS, que celle de vous 
être ut i le , et de remplir les devoirs qui 
me sont imposés. 

Voyez les Décrets sur l'Organisation de l'Ecole. 



EXPOSITION 

TRÈS-ABRÉGÉE 

DE L'ART DE LA GUERRE. 

PREMIERE LEÇON. 

DEFINITION DE L'ART DE LA GUERRE. 

G U E R R E , dérive d 'un radical auquel sont at-
tachées les idées d 'existence, de force et m ê m e , 
selon quelques étymologistes, celle d 'une grande 
é tendue; d'où i l résulte que ce mot expr ime 
parfaitement l 'énergie des efforts de tous genres 
que fait une puissance pou r conserver ou éten-
dre son existence poli t ique. 

Ainsi lo r sque , par l ' intermédiaire de leurs 
agens diplomat iques , deux puissances ne peu-
vent s'en tendre sur leurs intérêts respectifs,elles 
se font la guerre ; c 'est-à-dire, elles sout iennent 
leurs prétentions par la force. La lut te dure tant 
que chacune d'elles, soit pa r l e s moyens qui lui 
sont p ropres , soit par ceux que ses alliés met-
tent en usage, espère l ' empor ter ; mais si l 'une 
a trop présumé de ses forces, si son adversaire 
lui a porté un coup violent et ina t tendu; s i , en 
un mot, son existence est en danger, elle réclame 
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la médiation des puissances neutres. Alors, il 
arrive de deux choses l'une : ou le vainqueur se 
laisse aller à des sentimens de modération et de 
générosité, et la paix se rétablit; ou , forcé d'a-
gir dans l'intérêt de sa politique, elle peut lui 
faire une loi d'anéantir la puissance ennemie 
et d'étendre sa domination sur la nation qu'il a 
soumise. 

Il est peut-être impossible que , dans l'état 
actuel des sociétés, tous les individus qui com-
posent une nation policée soient à la fois dans 
la nécessité d'exposer leur vie pour sa défense; 
mais ils doivent être prêts à lui en faire le sacri-
fice et obéir au gouvernement qu i , d'après les 
circonstances, détermine le nombre d'hommes 
nécessaires et le mode suivant lequel ils seront 
appelés et employés. 

C'est dans cette portion de la nation que ré-
side la force destinée à faire triompher les vues 
du gouvernement, et elle se nomme armée, du 
primitif arm, ( b r a s ) , parce que la vigueur du 
bras des guerriers en est le premier élément et 
que, de tout temps, ils ont dû s 'armer, c'est-à-
dire, ajouter à la force naturelle, et en quelque 
sorte intrinsèque, du bras par l'emploi des pier-
res , des bâtons et des autres bras factices ou 
armes matérielles; lesquelles, à mesure que les 
arts ont été perfectionnés, sont devenues plus 
meurtrières, selon le génie et les moyens de ceux 
qui en ont fait usage. 
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Les armes matérielles se divisent en armes 
défensives et armes offensives; les premières 
garantissent les parties du corps les plus expo-
sées, ou dont la conservation influe davantage 
sur notre existence; les secondes sont armes de 
jet servant à atteindre l'ennemi quand il est éloi-
gné, ou armes de main servant à le combattre 
corps à corps. 

On comprend encore dans l'armement les 
machines de guerre, demandant plusieurs hom-
mes pour les manœuvrer et d'un transport dif-
ficile; mais dont l'effet est prodigieusement au-
dessus de celui des armes portatives. 

On regarde même comme armes défensives, 
ces masses de terre , ou de toute autre matière, 
façonnées par l'art à l'instar des obstacles natu-
rels protecteurs du foible; et encore n'est-ce 
pas là la dernière extension donnée à la signi-
fication du mot arme. 

Les forces d'un état maritime se composent 
de forces de terre et de forces de mer, lesquelles 
se subdivisent respectivement en armées de terre 
et en armées navales; cependant, il ne sera uni-
quement question que des premières dans ce 
cours. 

Nous pouvons déjà entrevoir l'immensité du 
service militaire et l'avantage d'en répartir les 
différentes parties entre différens individus, sui-
vant leur aptitude physique et morale aux unes 
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plutôt qu'aux autres. Chacune de ces classes qui 
a une manière particulière de concourir à la dé-
fense de la patrie, et qui est par conséquent armée 
d'une façon appropriée à son genre de service, 
se nomme arme, sans doute parce qu'on a per-
sonnifié l'armée. 

Les principales armes actives sont l'Infante-
rie, la Cavalerie, l'Artillerie et le Génie: l'Infan-
terie sert à pied et tient le premier rang parce 
qu'à l'avantage qu'elle a sur la cavalerie, d'être 
utile dans tous les terrains et dans toutes sortes 
d'occasions, elle joint ceux d'avoir moins de be-
soins et de coûter moins; la Cavalerie ne doit 
être placée qu'au second rang, parce que ses 
mouvemens étant gênés dans les terrains cou-
pés, ses chevaux demandant des ménagemens 
et souffrant beaucoup dans la mauvaise saison, 
cela restreint son utilité; l'Artillerie fait le ser-
vice des machines de guerre et ne peut prétendre 
qu'au troisième rang, tant à cause des fortes dé-
penses qu'elle en traîne, qu'à cause des difficultés 
qu'elle éprouve dans ses mouvemens. Le Génie 
est chargé d'organiser les obstacles artificiels que 
l'on oppose à la marche de l'ennemi et d'indi-
quer les moyens de surmonter ceux que l'armée 
rencontre. 

Ces quatre armes se subdivisent chacune et on 
a l'infanterie de ligne et la grosse cavalerie, com-
posées d'hommes plus forts, qui combattent 
plus réunis et produisent plus d'effet dans une 
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action; on a l'infanterie et la cavalerie légères, 
composées d'hommes d'une taille moyenne, mais 
qui n'en sont ni moins robutes, ni moins nerveux 
et qui, le plus souvent, se dispersent, fatiguent 
l'ennemi, le harcèlent, le surveillent et garan-
tissent ainsi l'armée d'être surprise. Entre la 
grosse cavalerie, montée sur de grands chevaux , 
et la cavalerie légère, il y a les dragons formant 
une cavalerie mixte, combattant à cheval et à 
pied, suivant les circonstances. L'artillerie lé-
gère, ou à cheval, a pour objet de procurer, 
lorsque cela est nécessaire, une plus grande 
célérité dans l'emploi des machines de guerre. 
Les sapeurs travaillant à la surface du terrain, 
et les mineurs travaillant sous terre, sont des 
subdivisions de l'arme du génie. Nous revien-
drons incessamment et plus en détail sur cha-
cune de ces armes dont le nombre pourroit 
être augmenté par de nouvelles applications des 
découvertes qui se font chaque jour. 

L'armée ayant des besoins auxquels sa desti-
nation l'empêche de pourvoir par elle-même, 
il faut à sa suite des administrations, auxquelles 
est confié le soin de lui procurer des vivres , des 
fourrages, des munitions de guerre et des médi-
camens. Tout cela employe un très-grand nombre 
d'hommes non-combattans, fait un attirail très-
embarrassant et est sujet à bien des inconvéniens : 
il faut que l'armée les escorte, sa marche en est 
ralentie, la saison peut rendre les chemins dif-
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ficiles; la nature du pays peut être telle qu'il ne 
puisse nourrir l'armée et qu'il faille entretenir 
des convois qui lui apportent de très-loin ce qui 
lui est nécessaire, d'où vous voyez que la diffi­
culté des subsistances doit influer sur les opé­
rations de l'armée et qu'on doit tâcher de ré ­
duire cet accessoire autant que possible. 

Quoique le motif qui anime tous les membres 
d'une armée soit de faire surmonter au souve­
rain les obstacles qui s'opposent à l 'exécution 
de ses projets, il ne seroit cependant pas pos­
sible qu'il y eût ensemble dans les opéra t ions , 
simultanéité dans les efforts individuels, s'ils 
n'étoient pas dirigés par une seule volonté. L'ar­
mée est donc soumise à un chef qui la commande 
au nom du souverain; et ce chef est u n i q u e , 
car un bon plan d'opérations est toujours conçu , 
arrêté et déterminé définitivement par une seule 
tête. La présence de deux chefs égaux en pou­
voir occasionneroit des délibérations intermi­
nables, des altercations, des jalousies, de la 
division dans le conseil, de la lenteur dans l 'exé­
cution : on manqueroit le bu t de la guerre qui 
consiste à déjouer les projets de l 'ennemi et à 
détruire son armée le plutôt possible. 

Mais le général ne sauroit commander direc­
tement, immédiatement aux soldats, ou aux 
hommes qui ne doivent qu'agir : la nature de 
la chose exige donc qu'entre les soldats qui 
agissent et le général qui veut , il y ait des inter-
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médiaires soumis au général et commandant aux 
soldats. 

De ces individus intermédiaires , les u n s , plus 
près du général , seront d 'autant moins n o m ­
breux, devront être d 'autant plus instrui ts , d'au­
tant plus vertueux et avoir une importance d'au­
tant plus g rande , qu'il les fera dépositaires 
d 'une plus grande confiance; les autres seront en 
nombre d'autant plus considérable avec des con-
noissances et une importance d'autant moindres , 
qu'ils seront plus rapprochés du soldat et p lus 
éloignés de la volonté suprême. 

Pour que le principe de l 'unité de com­
mandement soit observé dans toute l 'étendue 
de l'échelle h ié ra rch ique , il faut que chaque 
intermédiaire ne soit commandé immédiate­
ment que par un seul chef, ce qui suppose i m ­
plicitement que l 'autorité de celui-ci ne s'étend 
pas indéfiniment, dans l ' a rmée, sur tous les 
grades au-dessous du sien, mais est restreinte 
au moins au nombre d'inférieurs immédiats 
qu'il peut diriger. 

Une conséquence naturelle et nécessaire de 
la hiérarchie mili taire, c'est le partage de l'ar­
mée en plusieurs grandes divisions; dont les 
premières, considérées comme formant autant 
d'armées qui pourroient , dans certains cas, être 
détachées de la grande armée et agir séparé­
ment, doivent renfermer tous les élémens p r o ­
pres à une armée en général; c'est-à-dire, se 
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composer de subdivisions d'ordres inférieurs, 
ou de corps pris dans toutes les armes. 

Ainsi, la nécessité d'une hiérarchie militaire 
ne peut être révoquée en doute, mais elle n'est 
pas la même chez toutes les puissances : il y 
a de légères différences dans le nombre des in-
termédiaires et dans la distance que met entre 
deux grades consécutifs, la différence entre 
les attributions chez les diverses puissances ; 
par exemple, chez celle qui aura une force ar­
mée plus considérable, le même grade pourra 
supposer plus d'instruction et un peu plus d'im-
portance. En France le tableau hiérarchique, 
ou l'échelle des grades, est ainsi qu'il suit : 
1°. le caporal ou brigadier, immédiatement 
au-dessus du fantassin ou du cavalier; 2°, le 
sergent ou le maréchal-des-logis ; 3°. le sergent-
major ou le maréchal-des-logis chef; 4°. l'ad­
judant sous-officier; 5°. le sous- l ieutenant ; 
6°. le lieutenant; 7°. le capitaine ; 8° le chef 
de bataillon ou le chef d'escadron ; 9°. le ma­
jor; 10°. le colonel; 11°. le général de brigade; 
12°. celui de division ; au-dessus du grade de 
général de division sont, en remontant , les di­
gnités des maréchaux de l 'Empire , du vice-
connétable et du connétable. Ces dignités don-
nent plus d'importance et supposent plus de 
talens militaires; mais , par cela m ê m e , un 
gouvernement foible pourroit juger prudent de 
les laisser vacantes , ou du moins de n'y pas 
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joindre le commandement des armées, et de le 
conférer à un général de division, qui prend 
alors le titre de général en chef. 

Indépendamment de tous les intermédiaires 
formant une chaîne non interrompue entre le 
général en chef et les soldats , il y a encore des 
officiers, sans troupe spéciale, chargés d'une 
partie du travail de la direction de l'armée; ces 
derniers, en raison de leurs fonctions et de leur 
importance, ont des grades plus ou moins éle-
vés, et assimilés à ceux qui forment la chaîne 
hiérarchique : tels sont les aides-de-camp, les 
officiers d'état-major; e t , dans les corps, les 
adjudans-majors et les fourriers. 

L'exécution de la volonté suprême est assurée 
par la discipline, ce lien moral qui prescrit aux 
inférieurs de respecter leur supérieur, de lui 
obéir scrupuleusement, de s'en faire estimer et 
de mériter par conséquent sa bienveillance , et 
qui prescrit en même temps au supérieur d'ai­
mer ses subordonnés et de les aider. La disci­
pline doit être sévère; mais, comme rien n'est 
plus puissant que l'exemple, ce sera surtout par 
l'exactitude que l'officier mettra dans son ser­
vice, qu'il forcera ses inférieurs à une obéis­
sance prompte et entière. Il faut d'ailleurs que 
l'autorité dont il est investi soit relevée par la 
régularité des mœurs et tempérée par toutes les 
qualités qui peuvent le faire chérir , afin que, 
reconnoissant en lui un maître, le soldat y trouve 
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aussi un modèle à suivre et un ami qui le pro-
tége. 

C'est peut-être dans les corps où vous servirez 
que la discipline est le plus nécessaire , et où la 
moindre transgression à ce qu'elle prescrit pour-
roit occasionner d'inutiles et fortes dépenses à 
l'état. Comment un chef pourra-t-il répondre 
de ses projets, lorsque les sous-ordres se dispen­
seront d'en surveiller l'exécution , ou si , plus 
coupables encore , ils se permettent de lui don­
ner comme certains des renseignemens non vé­
rifiés et obtenus par des opérations fautives? 
Dites-moi, si votre compas, trop libre dans sa 
charnière, ne conserve pas exactement la me­
sure prise sur l 'échelle, n'aurez-vous pas recours 
à un instrument plus sûr ? Eh ! que sommes-
nous à l'égard de nos chefs, sinon des instru-
mens dont la justesse dépend de notre soumis-
sion aux lois de la discipline ? Mais c'est pen­
dant que vous êtes jeunes qu'il faut contracter 
l'habitude d'être exacts à remplir vos devoirs, 
et celle de l'obéissance et du respect envers vos 
supérieurs ; c'est à compter de ce moment même 
qu'il faut prendre la résolution de ne jamais 
vous écarter de ce que prescrit la discipline, 
car c'est le moyen le plus sûr de vous avancer. 
Ayez des égards pour vos chefs, et ils se plai­
ront à vous transmettre ce que l'expérience leur 
a appris : gagnez l'amour de vos subordonnés, 
et vous en obtiendrez l'impossible. 



DE L'ART DE LA. GUERRE. 13 

Les qualités qui caractérisent l'homme de 
guerre sont, la patience , la constance , le cou-
rage, et, avant tout, une constitution forte et 
robuste qu'il entretiendra par l'exercice, la tem­
pérance et la sobriété. 

Il est possible que l'officier n'ait pas autant 
besoin de la force du corps ; mais, s'il en est 
dépourvu, il doit éviter avec d'autant plus de 
soin tout ce qui pourroit l'affoiblir encore. L'of­
ficier se distinguera par une valeur froide, tran­
quille et réfléchie, e t , quant à son instruction , 
la nature de son service, c'est-à-dire la manière 
dont il doit concourir à l'exécution des vues du 
général, détermine les connoissances qu'il doit 
le plus approfondir, ainsi que celles qui lui sont 
particulières. 

Les officiers généraux, conformément à leur 
dénomination , posséderont d'une manière émi-
nente les qualités des officiers de toutes les es­
pèces d'armes; mais ce qui les distinguera prin­
cipalement, c'est le grand art de savoir comman­
der aux hommes et en tirer le plus grand parti 
dans toutes les circonstances possibles : c'est le 
coup d'œil militaire, c'est-à-dire cette faculté 
de saisir promptement les rapports des choses 
que l'on considère, et d'appliquer rapidement 
les principes généraux et théoriques aux cas par­
ticuliers qui se présentent à chaque instant. 
C'est un don de la nature qui se développe par 
l'étude et par la pratique. 
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L'art de la guerre, pris dans l'acception la 
plus générale, apercevroit et mettroit en usage 
le moyen le plus direct d'atteindre infaillible-
ment le but de la guerre dans toutes les hypo­
thèses possibles; mais, restreint par des circons­
tances particulières , il est borné à l'application 
des connoissances humaines, et a pour objet la 
constitution militaire, l'organisation et l'emploi 
des armées relativement aux rapports de tous 
genres qui existent entre les puissances. La cons­
titution de la force armée est arrêtée définitive­
ment par le gouvernement ; mais il ne peut que 
lui être avantageux de consulter, sur ce point, 
les généraux auxquels il en donnera le comman­
dement. Dans l'emploi spécial d'une armée , 
consiste proprement la science des généraux ; 
mais ils n'ont pas toujours carte-blanche, et le 
gouvernement leur trace quelquefois le plan 
d'opérations auquel ils doivent se conformer 
dans les points principaux. La circonstance la 
plus favorable , et qui doit amener les plus bril-
lans succès, est donc celle où le souverain est 
grand homme de guerre, car il donne lui-même 
à sa force militaire une constitution propre à 
faire réussir ses projets sans être obligé de les 
découvrir, et , au-dessus de toute responsabi­
lité, de toute jalousie, ne prenant conseil que 
de l'occasion , et pouvant, sans différer, récom­
penser ou punir, commander en personne son 
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armée, c'est infailliblement la conduire à la vic­
toire. 

Voyez Traité d'art militaire et de fortification, par 
M. le colonel baron de Vernon ; Mémoires de Monté-
cuculli; Histoire de l'administration de la guer re , par 
M. Xavier Audouin ; Encyclopédie méthodique. 

NOTA. Croyant inutile d'indiquer plusieurs fois les ou­
vrages qui m'ont servi de guides, je vous p r i e , lorsque le 
sujet d'une leçon pourra être traité dans les ouvrages 
cités antérieurement, d'y chercher les développemens 
que je n'aurai pas donnés. 

DEUXIEME LEÇON. 

FORMATION DE L'INFANTERIE ET DE LA 

CAVALERIE. 

LA constitution militaire est l'ensemble de 
toutes les lois et ordonnances relatives à la force 
armée : elle a pour objet le recrutement, l'ar­
mement , la discipline, les récompenses , la for­
mation de chacune des armes actives, leur rap­
port numérique, et , en général , elle doit pré­
voir et régler tout ce qui peut garantir la tran­
quillité intérieure, et procurer la considération 
au dehors en rendant le militaire plus utile, 
plus heureux et moins à charge à l'état: enfin, 
la constitution militaire dépend principalement 
des moyens du gouvernement, du caractère na­
tional, de la nature des pays qui peuvent deve-
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nir le théâtre de la guerre, et de la constitu­
tion des forces étrangères. 

Il n'entre pas dans mon plan de parler de l'ad­
ministration , ni de la dépense, deux parties es­
sentielles dépendantes l'une de l 'autre, et diri­
gées par les ministres de la guerre , de manière 
que la première marche sans rouages inutiles et 
sans frottement, et qu'une économie bien enten­
due préside à la seconde. 

Nous ne reviendrons pas sur l 'armement. 
Nous ajouterons à ce que nous avons dit rela­

tivement à la discipline, qu'autrefois que la mort 
ou l'esclavage étoient les suites ordinaires d'une 
défaite, la nécessité de vaincre étoit suffisam­
ment sentie, et il ne falioit pas d'autre motif 
pour engager les guerriers à se soumettre à la 
discipline et pour les exciter à des actions hé­
roïques ; mais, chez les nations civilisées, lors­
que le pis qui puisse arriver aux vaincus, est de 
changer de gouvernement, il faut soutenir la 
discipline par les punitions et par les récom­
penses , surtout par ces dernières, parce qu'elles 
ont l'avantage de porter aux actions sublimes. 

L'avancement vous flattera d'autant plus que 
vous paroîtrez , par votre âge, plus éloignés des 
grades que vous aurez obtenus ; mais telles bril­
lantes que soient les actions qui vous les auront 
mérités, ne perdez jamais de vue qu'en vous éle­
vant , le gouvernement a compté sur vos efforts 
pour vous rendre tout à fait dignes , par votre 
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instruction, d'une récompense qu'il ne peut ac­
corder à la seule valeur. Les décorations mili­
taires sont d'un prix infiniment supérieur à celui 
des grades; elles sont l'objet des désirs les plus 
ardens et des regrets les plus cuisans; elles attes­
teront à tous les yeux les services que vous au­
rez rendus, la satisfaction du gouvernement, 
et seront une proclamation continuelle de vos 
belles actions. Comment pourriez - vous être 
honorés davantage? et quelle récompense pécu­
niaire pourroit être en rapport avec le sacrifice 
de la vie, et avec toutes les privations auxquelles 
les militaires sont assujétis ? 

Nous parlerons successivement de la forma­
tion des différentes a rmes , en nous bornan t , 
dans cette leçon, à ce qui concerne l'infanterie 
et la cavalerie. 

Si tous les membres de la société avoient un 
égal intérêt à la chose publique, et s'ils étoient 
animés d'un vif patriotisme, il seroit possible, 
peut-être, que les enrôlemens volontaires suf­
fissent au recrutement de la force armée, et que 
ce mode n'eût besoin que d'être régularisé; 
mais, lorsque l'obligation de servir la p a t r i e , 
qu'imposela reconnoissance et l'amour raisonné 
de soi-même, est méconnue ou combattue par 
l'intérêt personnel, il est nécessaire que le gou­
vernement la rappelle, et entre les différentes 
manières de lever la portion de la. nation qui 
doit porter les armes, la conscription militaire, 
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en usage en France , est la plus jus te , car elle 
est une suite naturelle de cette obligation. 

On répartit les recrues dans l 'arme à laquelle 
leur constitution physique les rend le plus pro-
pres; on les habille, ayant en cela moins égard 
au coup d'oeil qu'à la nécessité de conserver leur 
santé , et de leur laisser la liberté entière des 
mouvemens qu'ils seront obligés de faire; on 
équipe , et enfin on arme ces nouveaux soldats 
selon la destination qu'on leur a d o n n é e ; mais 
suffit-il ensuite de leur montrer l 'ennemi et de 
les abandonner à l 'impétuosité de leur courage, 
et n'y a-t-il pas une disposition à leur donner 
pour qu'ils puissent être dirigés plus efficace­
men t? 

Le raisonnement et l 'expérience prouvent que 
l 'ordre l 'emportera toujours sur le nombre , ainsi 
que sur la force individuelle et le courage d'une 
multitude confuse; o r , la manière la plus natu­
relle de disposer des hommes , est de les placer à 
côté et derrière les uns des au t r e s , par rangs et 
par files. Une t r o u p e , ainsi o rdonnée , a donc 
la forme d'un rectangle, dont le premier rang 
vers l'ennemi est le f ront , tandis que les deux 
files ext rêmes , perpendiculaires sur celui-ci, 
sont les flancs. Les soldats du premier rang de-
vroient être ceux dont la discipline et la bra­
voure sont les mieux constatées, et on mettroit 
au milieu les recrues qui n'ont pas encore été 
éprouvés. Dans l'infanterie, dont nous allons 
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d'abord nous occuper, la nature de l'armement 
permet que les hommes, formant un r ang , se 
touchent, pour ainsi d i re , coude à coude , et 
que les files soient formées tant plein que 
vide. 

Pour parvenir à connoître les dimensions du 
rectangle dont il vient d'être question, c'est-à-
dire pour déterminer le nombre d'hommes qu'on 
peut mettre dans le rang, ainsi que dans la file, 
remarquons que toute t roupe , de même qu'un 
homme bien organisé, doit avoir ces trois p ro ­
priétés, la force, l'agilité et la mobilité. 

La force d'une armée a bien pour principe la 
force individuelle de chaque h o m m e ; mais ce 
n'est pas par addition qu'il faut en conclure la 
première: l 'adresse, le coup d'œil, la capacité 
du chef, la discipline et l'instruction du soldat, 
multiplient plus ou moins cet élément. La force 
particulière d'une t roupe , considérée par rap­
port à la faculté de pouvoir rompre l'ennemi 
par le choc , abstraction faite de l 'armement, 
semble, au premier coup d'œil, devoir augmen­
ter indéfiniment avec le nombre des rangs; mais 
malgré que plusieurs raisons empêchent qu'on 
puisse comparer exactement le choc d'une 
troupe avec celui d'un corps physique, l'expé­
rience ayant fait voir que l'ensemble d'action, 
pour produire le choc proprement di t , ne s'é­
tend guères au delà du seizième rang , ce nom­
bre est le maximum auquel il paroît qu'on doive, 
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relativement au choc , arrêter la hauteur d'une 
troupe ordonnée en rangs consécutifs. 

L'agilité est nécessaire pour saisir plus promp-
tement l'occasion d'un mouvement avanta­
geux, et dans les circonstances où une troupe 
doit agir par son choc, le coup sera d'autant 
plus terrible qu'elle jouira davantage de cette 
qualité, puisqu'il a pour mesure le produit mi­
litaire de la masse par la vitesse. L'agilité est la 
qualité essentielle, car une troupe qui en est 
dépourvue sera défaite, par la même raison 
qu'un gros homme, épais , mal-adroi t , sera 
terrassé par un au t re , moins for t , mais plus 
agile. O r , la figure rectangulaire résultant dé 
l'ordre que nous avons établi dans la troupe, 
elle sera en désordre à proportion de ce que 
cette figure perdra de sa régularité; d'où, il suit 
que les rangs, tout en marchant vî te , doivent 
cependant le faire sans flotter ni perdre l'aligne­
ment , ce que l'expérience montre possible s'ils 
ne sont pas composés de plus deux cents hom­
mes. Pourtant on augmente ce nombre de plus 
de moitié parce qu'on attache peu d'importance 
à un alignement, en quelque sorte , mathéma­
tique et parce que la vigilance des officiers et 
plusieurs hommes exercés, placés de distance en 
distance, contribuent à le conserver, malgré 
l'inexpérience des nouveaux soldats. Quant à 
l'influence de la profondeur de l'ordonnance 
sur l'agilité, il est à peu près reconnu que , dans 
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la marche , il n'existe plus de dépendance de 
mouvement, ou de liaison entre les rangs , au-
delà des douze premiers. 

La mobilité signifiant la possibilité de se mou­
voir, et les raisons qui provoquent le mouvement 
d'une t roupe , de même que les obstacles qui 
s'y opposent , prenant tous naissance dans la 
nature de son armement , dans la disposition 
de l'ennemi et dans les accidens du terrain , il 
faut que l 'ordonnance ait la propriété de per­
mettre l'emploi des armes en usage, de convenir 
à tous les mouvemens de l 'ennemi et de s'adap­
ter à toutes sortes de terrains. Ainsi, I° relati­
vement au terrain, la mobilité est moindre dans 
une grosse troupe que dans une médiocre ; 
2° relativement à l 'ennemi, la mobilité exige 
que la troupe puisse se mouvoir facilement, se 
séparer en parties susceptibles de marcher en 
avant dans tous les sens; 3° enfin , relativement à 
l 'armement, nous remarquerons q u e , depuis 
qu'on a jugé convenable de réunir l 'arme de main 
et celle de je t , dans le fusil et sa bayonnet te , le 
quatrième rang ne peut plus faire usage de son 
arme; ensorte qu'il est inutile de donner plus 
de trois rangs à l 'ordonnance relative au feu , 
ou propre à la défensive, et qu'il est préférable, 
dans ce cas, d'avoir un plus grand nombre de 
files, afin défaire essuyer plus de feu à l'ennemi 
et de souffrir moins du sien. Une plus grande 
profondeur, quant à l'usage de l 'arme, seroit 
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de même inuti le , dans le combat corps à corps , 
si nous ne savions qu'il n'y a pas de moyen plus 
infaillible d'enfoncer l 'ennemi que de l 'aborder 
sur une grande profondeur. 

Nous pouvons conclure de ce qui précède 
1° que dans l 'infanterie, l 'unité de force , ou le 
bataillon, peut difficilement être de plus de 
mille hommes ; 2° q u e , pour la défensive, le 
bataillon sera sur trois r angs ; 3° qu 'é tant divisé, 
sous les a rmes , en un certain n o m b r e de par­
ties, il pourra être disposé pour a t t aque r ; car 
chacune des fractions est encore sur trois rangs, 
ou , selon une opinion contraire à l 'usage, elle 
vient d 'être préalablement disposée sur trois 
files; dans le premier ca s , on placera ces frac­
tions les unes derrière les au t res , e t , dans le 
second, on les rapprochera latéralement. 

E tudions , dans le même espr i t , l 'ordonnance 
de la cavalerie: ainsi que l ' infanterie , la troupe 
à cheval s 'ordonne par rangs et par files, et doit 
réunir la force, l'agilité et la mobil i té . 

Si on vouloit n 'obtenir qu 'une force de résis­
tance et d ' inert ie, on pourro i t serrer la troupe 
latéralement et appuyer le poitrail de chaque 
cheval entre les croupes des deux qui sont de­
vant lu i ; mais , puisqu'elle doit agi r , les chevaux 
ne peuvent ainsi s'enchâsser : il faut devant eux 
un intervalle qui détruit la pression des rangs 
et réduit le choc à celui du premier seulement. 
La difficulté de conduire son cheval est pour le ca-
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valier un obstacle à ce qu'il puisse se tenir sur l'a-
lignement aussi bien que le fantassin, et par con­
séquent le front doit être ici beaucoup moins 
étendu: il peut varier entre cinquante et cent 
hommes; encore n'admet-on cette dernière li­
mite qu'en supposant l'instruction générale por­
tée à un certain degré et en plaçant, de distance 
en distance, dans le premier rang, les cavaliers 
les plus exercés, montés sur des chevaux sou­
ples, forts et dociles. Mais, au-dessus de cent 
hommes, le front seroit sujet à flotter, à s'ou­
vrir ou à crever au centre et manqueroit par-
conséquent de célérité. 

Un second rang contribue à maintenir l'ali­
gnement du premier, par les atteintes que re­
çoivent les chevaux restés en arr ière, et parce 
que les hommes du second rang, sans être vus 
par ceux du premier, servent cependant de rè­
gle à ceux-ci pour ne pas trop s'ouvrir, ni trop 
se serrer. Un troisième rang rectifieroit de la 
même manière l'alignement du second, et, par 
suite, celui du premier; mais il résulte, de la 
crainte des ruades, de la diminution d'élasticité 
du sol et des faux pas, une altération, de plus en 
plus considérable, dans la vitesse des rangs qui 
suivent le premier; ensorte que leur multiplicité 
est plus contraire à l'agilité que la rectitude d'a­
lignement qui enrésuîteroit ne lui est favorable. 

D'ailleurs, une troupe qui auroit beaucoup 
de profondeur, exécuteroit très-difficilement 
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certains mouvemens; par exemple, celui de 
tourner sur un angle pour faire face vers l'un 
de ses flancs, et cette difficulté seroit un nouvel 
obstacle à l'agilité. On peut donc fixer la pro­
fondeur de l 'ordonnance de la cavalerie à deux 
rangs, telle qu'elle a lieu en France , ou au 
plus à trois. 

Le combat avec l'arme à feu est interdit à la 
cavalerie en t roupe, par la difficulté de l'exé­
cuter avec efficacité; mais, propre au choc, il 
faut rendre le coup violent autant que possible, 
s'attachant à augmenter la célérité de cette a rme , 
en donnant par unités de force , ou escadrons, 
d'un petit front et sur deux ou trois rangs seu­
lement. Le dernier rang sert à boucher les vidés 
qui ont lieu dans le premier, et à augmenter le 
nombre des combattans lorsqu'on est mêlé avec 
l'ennemi. L'escadron français est d'environ cent 
cinquante hommes, et il tient aussi le milieu 
entre les limites qu'on assigne à l'unité de force 
de cavalerie. 

L'ordre profond, généralement parlant , ne 
convient donc point à la cavalerie; mais dans 
les occasions où, par exception, il faut le pren­
dre , on y parviendra au moyen de la division 
fractionnaire de l'escadron en plusieurs parties. 

Reprenons : vous avez déjà entrevu que , par 
ordonnance, j 'entendois la disposition rectan­
gulaire, par rangs et par files, qu'il est naturel 
d'adopter pour établir, dans une t roupe , l 'or-
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dre qui doit y régner sur le champ de bataille. 
L'ordonnance se divise en ordre mince , on en 
bataille, et en ordre profond, ou en colonne , 
selon le rapport qui existe entre son front et sa 
hauteur. De la nécessité de prendre l 'ordre qui 
convient, selon les circonstances qui se présen­
tent, résulte celle de partager l 'unité de force 
en un certain nombre de parties susceptibles 
de divers arrangemens dans leur rapprochement . 
Cette division, qui n'existe que sous les a rmes , 
tient à une division primitive e t , pour ainsi 
dire, intérieure relative à l'organisation de l 'unité 
de force ; c'est-à-dire, au nombre d'officiers, de 
sous-officiers et de soldats dont elle doit être 
composée pour qu'en tout temps elle soit bien 
tenue. Quelques personnes regrettent l 'identité 
qui avoit lieu , il y a près de quarante ans , entre 
ces deux divisions. 

La formation est la disposition d 'une troupe 
d'infanterie ou de cavalerie par rangs, files et 
divisions : elle embrasse par conséquent l 'orga­
nisation et l 'ordonnance. Celle-ci influe sur l'au­
tre et dépend elle-même de l 'armement. Ainsi 
on peut dire que la formation a pour but de 
porter au plus haut degré d'intensité les p r o ­
priétés dont il faut que l 'unité de force soit 
pourvue. 

Pour compléter ce qui regarde la formation 
suivant la définition qui précède, voici un aperçu 
de la division adoptée en France : le bataillon 
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se partage, sous les armes, en deux demi-ba-
taillons, quatre divisions, huit pelotons (qu i 
sont les compagnies de l'organisation) et seize 
sections; l'escadron se partage en deux divisions 
(qui sont les compagnies), et quatre pelotons. 
Le chef de bataillon commande le bataillon; 
mais le chef d'escadron a sous ses ordres deux 
escadrons dont chacun est commandé par le 
plus ancien capitaine. 

Les auteurs militaires varient sur l'acception 
des mots formation, ordonnance et ordre, et 
il leur arrive quelquefois de les substituer l'un 
à l 'autre; mais cette difficulté, embarrassante 
lorsqu'il s'agit de donner une définition, dis-
paroît à la lecture de leurs ouvrages. 

Nous n'examinerons pas si le bataillon est 
composé d'un trop grand nombre d'hommes; 
s'il conviendroit d'adopter d'autres armes, ou 
de modifier celles en usage; si l 'ordonnance est 
trop foible, ou s'il convient de la changer; 
comment devroit être faite la division du ba­
taillon; si on devroit former la colonne avec 
des intervalles perpendiculaires au front plutôt 
que parallèles; quelle doit être l'ordonnance 
primitive, ni dans quelles circonstances on 
doit préférer l'une à l 'autre: il ne nous appar­
tient, en aucune manière, de décider entre les 
militaires instruits qui, sur ces divers points 
capitaux, ont soutenu des opinions différentes. 
Mais ces questions, par leur importance et par 
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leur difficulté même, oui un attrait puissant 
qui nous garantit qu elles seront enfin éclaircies 
par nos chefs militaires. 

Voyez Essai général de tact ique, par M. de Guiber t ; 
Elémens de tactique pour la cavalerie, par M. Mottin 
de la Balme; Mémoires militaires du général Lloyd ; 
Commentaires des Mémoires de M. le comte de Saint-
Germain , et autres. 

TROISIEME LEÇON. 

INSTRUCTION DE L ' INFANTERIE ET DE LA 

CAVALERIE. 

IL ne suffit pas de vous avoir montré une 
troupe d'infanterie, ou de cavalerie, formée en 
bataille, ou en colonne, et prête à exécuter 
les ordres qui lui seront donnés; il faut encore 
vous dire sur quoi peuvent porter ces ordres 
et ce qu'ils supposent de connoissances dans 
les chefs. En d'autres t e rmes : je vais, dans 
cette leçon, essayer de vous mettre au courant 
de l'instruction pratique et théorique de cha­
cune de ces deux armes, en commençant par 
l'infanterie. 

Tout ce que doit savoir exécuter une troupe, 
en temps de guerre, dans les différentes cir­
constances où elle peut se trouver, ne peut 
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mieux s'apprendre que par une pratique simu­
lée et journalière qui familiarise le moral avec 
ce que ces circonstances peuvent avoir d'ex­
traordinaire et fasse contracter au soldat une 
habitude d'exécution en quelque sorte machi­
nale, en même temps que l'officier contracte 
celle de commander avec sang-froid. O r , il est 
indispensable qu'une troupe sache se servir de 
ses armes et se mouvoir; ainsi l'exercice mili­
taire sera principalement relatif à ces deux 
choses : le maniement des armes et les diffé­
re rs mouvemens. 

Cependant , nous pouvons étendre cette si­
gnification ordinaire de l'exercice et regarder, 
comme en faisant par t ie , le simulacre de cer­
tains travaux militaires dont la direction émane 
des attributions du corps du génie , mais ne 
peut être étrangère aux officiers des autres 
a rmes ; e t , encore , comme en étant le préli­
minai re , les exercices du corps qui l 'endur­
cissent, lui procurent une santé plus robuste 
et le rendent plus propre au pénible métier 
des a rmes , puisque l ' intérêt du gouvernement 
est d'entretenir dans la masse des citoyens la 
force , la souplesse, le courage et le goût de 
l 'art mil i taire , par des institutions analogues 
à celles des anciens et assorties à nos mœurs. 

C'est dans la nature et dans la construction 
du corps humain qu'il faut chercher la position 
du soldat sous les armes ; afin que , n'étant point 



L'INFANTERIE ET DE LA CAVALERIE. 29 

gênante, il la puisse prendre de lui-même et 
sans effort. Le maniement des armes sera simple, 
court et naturel , afin d'économiser le temps 
pour des choses plus essentielles : le soldat doit 
pouvoir porter son fusil de la façon la moins 
fatigante; savoir se reposer dessus ou s'en 
débarrasser, et le reprendre par des mouve-
mens faciles; enfin, il doit connoître la ma­
nière la plus avantageuse de s'en servir, en le 
considérant soit comme arme de main , soit 
comme arme de jet; comme arme de main, il 
faut être exercé à mettre la baïonnette au bout 
du canon, à la remettre dans le fourreau, et 
il y auroit une sorte d'escrime à montrer pour 
s'en servir; comme arme de jet , il faut savoir 
charger le fusil, coucher en joue et t i rer; sur-
quoi on doit remarquer la justesse du t i r , les 
circonstances où on doit combattre l'ennemi 
par le feu, la direction des feux et leurs dif­
férentes espèces. 

La nécessité de tirer juste n'a besoin que 
d'être énoncée pour être s e n t i e ; mais les 
moyens d'y parvenir, dépendant principalement 
de la construction de l 'arme, du phénomène 
de l'inflammation de la poudre et de la loi sui­
vant laquelle se meut la bal le , manquent d'une 
certitude rigoureuse. Tout ce qu'on peut dire 
c'est que, le fusil ayant moins d'épaisseur de 
matière à son extrémité qu'à la culasse, il en 
résulte que , lorsque le rayon visuel suivant 
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lequel on mire un objet est horisontal , l'axe 
que suit la balle ne l'est pas et elle relève, 
comme on dit vulgairement; mais, obéissant 
à l'action de la pesanteur, elle vient recouper 
la ligne de mire à une distance, plus ou moins 
grande, qu'on peut cependant fixer à environ 
120 ou 160 mètres selon que la baïonnette est 
ou n'est pas jointe au fusil. En nommant cette 
distance portée de but-en-blanc, on veut expri­
mer qu'à cette d is tance , il faut viser le but 
pour le frapper, et que par conséquent si l'en­
nemi est plus ou moins éloigné, on ne pourra 
le toucher qu'en ajustant au-dessus ou au-
dessous de lui. L'observation a appris à plu­
sieurs chefs de corps q u e , sans la baïonnette, 
à trois cents mètres , il falloit viser aux cha­
peaux; à deux cents , viser à la ceinture; et à 
cent mètres viser aux jambes. Le fusil tiré à 
peu près horisontalement peut porter à six 
cents mètres e t , en élevant l ' a rme, la balle 
iroit à douze cents mètres; mais la bonne por­
t ée , celle à laquelle le feu de mousqueterie 
commence à être efficace est au plus de deux 
cents mètres. 

Presque tous les auteurs nient que les feux 
de mousqueterie soient meurtr iers; à peine si 
un seul coup porte sur quatre à cinq cents qui 
sont t i rés : la gêne et rémotion du soldat; la 
différence dans la quantité de poudre et dans 
la manière de charger; la mobilité de l'ennemi 
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et la fumée qui le cache sont les principales 
raisons qu'ils allèguent, et qui leur persuadent 
qu'on ne peut compenser ces défauts de notre 
arme de jet que par la multiplicité des coups , 
c'est-à-dire, en tirant vîte. Il faut donc beau­
coup exercer le soldat à tirer suivant la ma­
nière qu'on reconnoît la meilleure pour que 
la balle rase le terrain , au plus à hauteur 
d 'homme parce que , vu l 'étendue horisontale 
de l'ennemi , on ne peut guères le manquer 
qu'en tirant trop haut ou trop bas. 

Le feu direct , ou perpendiculaire au front 
du bataillon, est le plus ordinaire, cependant 
on peut se procurer des feux obliques qui se 
croisent et convergent devant l'ennemi. L'o-
bliquité a des bornes d'autant plus étroites 
que l'on fait tirer plus de rangs à la fois , car il 
en résulte une position d'autant plus forcée pour 
le soldat. On augmentera les avantages de cette 
méthode en écharpant les divisions qui doivent 
exécuter ce feu , mais aussi on tombe dans l'in­
convénient de désunir un peu la troupe en y 
formant des jours dont peut-être l'ennemi pour-
roit profiter. 

On peut distinguer les feux selon qu'on les 
fait exécuter par rangs ou par divisions, avec 
ou sans mouvement. Les qualités générales du 
feu sont d'être sans danger pour la troupe , 
soumis à la volonté du commandant , d'une 
exécution facile, et meurtrier pour l 'ennemi; 
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ainsi, les feux de tous les rangs , entiers ou 
partiels, exécutés sans faire mettre genou en 
terre au premier rang ont quelque danger parce 
que l'arme est trop courte; les mêmes, s'ils 
supposent la génuflexion, sont incommodes, 
lents et dangereux; ceux de deux rangs , dans 
lesquels les armes du second sont chargés par 
le troisième sont dangereux d'une autre ma-
nière, parce qu'on ne sait pas si le coup est 
parti. On se sert pourtant de ces feux de rangs 
contre la cavalerie ou lorsque l'ennemi attaque 
décidément et avec la ba ïonnet te , parce que 
ce sont les seuls qui soient capables d'arrêter 
et de renverser de grands efforts; mais il faut 
alors en ménager la conduite de manière que 
les deux derniers rangs fassent leur dernière 
décharge quand l'ennemi est à vingt-cinq pas 
et que le premier rang réserve la sienne pour 
la faire à bout touchant. 

Les feux de divisions, si elles sont considé­
rables, laissent des intervalles privés de feu, 
vers lesquels l'ennemi peut avancer; si elles 
sont petites, l'inconvénient précédent est moin­
dre et cependant le bataillon produit la même 
quantité de feu; mais il faut les faire exécuter 
par deux fractions couplées ou contiguës qui ti­
reront alternativement, ne s'embarrassant point 
des autres, car autrement, si on suit l'ordre 
d'ancienneté ou si les feux courent des extré­
mités au centre du bataillon, la confusion s'y 
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mettra bientôt. Les feux de divisions sont bons 
pour produire un effet plus imposant, mais , 
le soldat obligé d'attendre en joue le com­
mandement , se fatigue et le coup part sans 
être ajusté. Dailleurs il est difficile qu'au mi­
lieu du tumul te , du croisement des comman-
demens, de la perte des chefs, ces feux ne se 
transforment pas en feu à volonté. 

C'est ce dernier , ou feu de Billebaude, qui 
est le meilleur pour les combats de mousque-
terie et le plus meurtrier de tous, car les hommes 
ajustent et tirent sans se presser. Ce feu com­
mence par les files de droite ou de gauche, et 
cesse au roulement ordonné par le commandant. 

Quant aux circonstances où il convient de 
faire f eu , c'est toujours de pied ferme, lorsque 
des obstacles insurmontables vous séparent de 
l 'ennemi, puisqu'alors vous ne pouvez engager 
de combat qu'avec l'arme de je t ; mais lorsque 
le combat corps à corps est possible, soit que 
vous attaquiez, soit que momentanément vous 
jugiez devoir faire quelques pas ré t rogrades , 
vous avez également intérêt de marcher sans 
vous arrêter, afin que , dans le premier cas, l'en­
nemi ne se mette pas hors de portée et ne se 
rallie pas , et que , dans le deuxième cas, il ne 
vous trouble pas dans l'intention que vous avez 
de gagner le terrain avantageux où vous voulez 
combattre: entremêler la marche de quelques 
décharges de mousqueterie, c'est la retarder et 
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faire moins de mal à l'ennemi qu'on n'en reçoit. 
Cette maxime n'empêche pas qu'une troupe, 
serrée de trop près dans sa retraite, ne se re­
tourne et ne fasse sur l'ennemi une décharge 
qui l'éloigné. 

Les mouvemens militaires sont relatifs à l'u-
nité de force et à ses subdivisions, ou à un ou 
deux régimens de la même arme, ou à un corps 
d'armée; ils se nomment respectivement, dans 
ces trois cas, manœuvre de détail, manœuvre 
et grande manœuvre, ou , plus correctement, 
évolution, manoeuvre et mouvement, ces déno­
minations dérivant de la comparaison qu'on fait 
d'une armée avec un être animé. 

Les mouvemens d'armées s'exécutent par des 
marches, et tiennent à l'emploi des armées dont 
nous parlerons plus tard. 

Les manœuvres se composent d'évolutions. 
Une évolution est le mouvement que , relative­
ment aux circonstances qui peuvent se présen­
ter , une troupe fait sur elle-même, pour chan­
ger sa manière d'être; ainsi, elle peut avoir pour 
objet un changement de place ou un change­
ment de forme. 

Le fondement de tout mouvement est la mar­
che dont l'élément est le pas. Chaque individu 
a un pas qui lui est propre , et qui diffère en 
étendue aussi bien qu'en vitesse de celui d'un 
autre individu. Mais sous les armes, où on ne 
sauroit établir trop d'ordre dans la troupe, où 
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les hommes sont pressés de tous côtés , et où 
les officiers ont souvent à combiner l'espace à 
parcourir avec le temps que doit durer le mou­
vement, il est nécessaire d'assujétir les soldats à 
l'accord du p a s , à son égalité et à l'exécuter de 
la même maniè re , c'est-à-dire par un même 
mécanisme. 

On peut considérer le pas par rapport à son 
étendue, à sa vitesse et à sa direction. Le pas 
a soixante-cinq centimètres; mais, en augmen­
tant un peu sa vitesse, on pourroit le faire 
plus grand. Une t roupe, dans une minute , fait 
soixante-seize pas ordinaires, cent pas impro-
proment appelés pas accélérés, et de pas de 
course ou de charge, un nombre qui croît pro­
gressivement en approchant de l'ennemi, sans ce­
pendant être tel qu'il puisse essouffler la troupe. 
Le pas est direct s'il a lieu en avant, perpendi­
culairement au front, et il est oblique s'il a lieu 
suivant une direction qui fasse un demi-angle 
droit avec le front. Ce dernier pas peut quel­
quefois servir et donne de l 'aplomb, mais il est 
difficile et court , car étant de soixante-cinq cen­
timètres suivant la direction oblique, il est de 
quarante-six seulement en avant et d'autant sur 
le côté. Le pas en arrière, lorsqu'on le juge utile, 
ne peut durer que quinze ou vingt pas au plus. 
Quand les soldats sont bien affermis dans les prin­
cipes du pas, en leur en faisant d'abord obser­
ver tous les temps, et les leur faisant exécuter 
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comme par ressort, ils mettent ensuite du liant 
dans leurs mouvemens. 

La marche a pour but de transporter une 
troupe d'un lieu dans un autre ; ce qui a lieu 
pour faire route , ou pour exécuter en ordre un 
mouvement quelconque. Dans le premier cas, 
on laisse plus de liberté au soldat; il marche 
son pas naturel, modifié par son éducation mi­
litaire, et n'est astreint qu'à ne pas s'écarter des 
hommes qu'il a près de lui dans l'ordre du com­
bat ; dans le deuxième cas, la troupe est formée 
en ordre, et l'accord doit exister dans le pas , 
ainsi que l'égalité de vitesse et d'étendue. 

Dans la marche, il faut conserver l'aligne­
ment, et surtout il est nécessaire de suivre exac­
tement la direction prescri te: on parviendra à 
y mettre la régularité convenable par le tact 
des coudes et en marchant la tête droite. 

On ne peut établir l'accord du pas qu'en fai­
sant marcher en cadence; mais cela ne peut 
guères avoir lieu que sur une esplanade, et non 
dans les chemins difficiles, ni dans le tumulte 
d'une action, et dès-lors on doit considérer la 
marche cadencée comme celle d'école, et de­
vant conduire à la marche militaire, dont l'objet 
est de parcourir, avec o rd re , un espace déter­
miné dans un temps donné; car de même qu'il 
faut savoir dessiner pour faire des croquis, me­
surer des lignes et des angles pour pouvoir en 
estimer à vue; de même le pas emboîté, mesuré 
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et cadencé rendra plus parfaite la marche mili­
taire dans les terrains variés, accidentés et dif­
ficiles, laquelle a pour principes de marcher eu 
bon o r d r e , en silence et aussi serré qu'il est 
possible. 

La musique exerce sur nos organes un pou­
voir immense; mais les sons pleins, mâles et 
bruyans, étant les plus convenables pour faire 
naître dans nos âmes les passions vives et ar­
dentes, nécessaires aux guerriers, et même cette 
fermeté inébranlable qui ne leur est pas moins 
utile, on ne doit admettre dans les musiques 
militaires que les instrumens capables de rendre 
des sons de cette espèce. 

Les mouvemens individuels sur place, dans 
une troupe d'infanterie, n'en changent pas les 
dimensions; seulement les à-droite ou les à-
gauche font le front du flanc, et les demi-tours 
renversent l 'ordre que l'usage a établi en faveur 
de l'ancienneté. Mais ce seroit un préjugé nui­
sible que de tenir à cet ordre dans les circons­
tances où l'inversion ajoute à la simplicité et à 
la célérité du mouvement; car pour être dans 
un autre o rd re , elle n'a confondu ni les rangs , 
ni les divisions, ni les files. Cependant, si on 
avoit des raisons de ne pas invertir la troupe 
qui auroit fait face en arr ière, on auroit re-
cours à la contre-marche, c'est-à-dire que la 
troupe marcheroit en tournant , et se repliant 
sur elle-même (comme une corde sans fin au-
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tour d'une poulie) par files après avoir fait à 
droi te , ou par division après avoir rompu. 

Lorsqu'une t roupe , en ordre de bata i l le , se 
meut tout d 'une p ièce , c'est-à-dire sans que son 
ordre intérieur va r ie , elle exécute une marche 
en avant, oblique ou en a r r i è r e , si son front 
reste parallèle à lu i -même, et une conversion 
de pied ferme ou en m a r c h a n t , si sa ligne de 
bataille tourne autour d 'une de ses extrémités 
comme pivot fixe ou mobile. Dans le cas où 
le pivot ne peut être fixe, il ne se meut que 
t r è s - l e n t e m e n t , parce que le guide placé à 
l'aile mouvan te , ne peut faire que le pas na­
turel. 

Les changemens de direction diffèrent des 
conversions, parce que pour la première évo­
lution c'est le guide qui est le centre du mou­
v e m e n t : il se tourne , continue de marcher le 
pas ordinai re , tandis que la t r o u p e , prenant le 
pas accéléré, vient successivement se ranger par 
files à côté de l u i , et reformer le front perpen­
diculairement à la nouvelle direction. A i n s i , 
quand la troupe converse à d ro i t e , elle se meut 
d'une p ièce , et quand elle tourne à d ro i t e , les 
files se désunissent et viennent successivement 
s'aligner avec le guide. 

Une troupe étant en batail le, la transporter 
sur une ligne déterminée que lconque , est ce 
qu'on appelle changement de front, et on con­
çoit qu'on peut toujours en venir à bout par plu-
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sieurs conversions entremêlées de marches , non 
que ce soit le meilleur moyen. 

Que ce soit pour at taquer l 'ennemi avec plus 
d'avantages, ou pour manœuvrer avec plus d'a­
gilité ou simplement pour faire r o u t e , qu 'une 
t roupe en bataille veuille se former en co lonne , 
elle le pourra faire de deux manières , selon que 
la direction qu'elle doit suivre, après le m o u ­
vement , est parallèle ou perpendiculaire au front 
primitif: 1°. On formera la colonne sur le flanc 
ou on rompra en co lonne , en faisant, faire un 
quart de conversion vers ce flanc, à chaque di­
vision plus ou moins considérable de l 'ordre en 
batai l le; 2°. on formera la colonne sur le f ron t , 
ou on ploiera la colonne sur une division quel­
conque qui restera fixe, en faisant faire à droite 
aux divisions de g a u c h e , et à gauche à celles 
de d ro i t e , et les conduisant , en débo î t an t , en 
arrière et en avant de la division sur laquelle a 
lieu le mouvement. 

Une troupe en colonne se reformera en ba­
taille par un quart de conversion de chacune 
de ses divisions. La colonne se déploiera sur 
une division quelconque , celles de la tête fai­
sant à droite et celles de la queue faisant à gau­
che , et marchant toutes ensemble pour se met­
tre en ligne à droite et à gauche de la division 
d'alignement. Dans le premier cas, la colonne 
est nécessairement à distance, c'est-à-dire que 
les divisions sont éloignées entre elles d'une 



40 3e LEÇON. INSTRUCTION DE 

quantité égale à leur front. Dans le deuxième 
cas, il est plus prompt de faire d'abord former 
la colonne par divisions un peu fortes et serrer 
avant de déployer. 

La colonne à distance peut marcher en avant 
et changer de direction , soit en tournant, soit 
en conversant à pivot mobile. La colonne serrée 
marchera et changera de direction, en alignant 
la première division perpendiculairement à la 
nouvelle direction, et faisant marcher les au­
tres divisions par le flanc pour venir se placer 
derrière la première. 

Si nous passons à la cavalerie, nous voyons 
que le cavalier doit connoître le cheval, l'aimer, 
savoir se tenir dessus d'une façon solide plutôt 
qu'agréable, savoir le conduire par des moyens, 
je ne dirai pas rudes, mais plutôt de force que 
de finesse. Le cheval lui-même doit être habi­
tué au feu et au bruit des armes, et dressé à ce 
qu'on exigera de lui. Ses allures sont le pas, le 
trot et le galop. Un cheval parcourt, en une mi­
nute , cent mètres au pas, deux cents mètres 
au trot et au moins trois cents au galop. Un 
cheval fait chaque pas de quatre-vingt-cinq cen­
timètres, chaque temps de trot de cent vingt 
centimètres, et à chaque temps de galop près 
de quatre cents centimètres; mais cela dépend 
de l'individu. 

La conformation du cheval, presque trois fois 
long comme il est large, interdit les mouvemens 
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individuels dans le rang; mais on y supplée en 
rompant par deux ou par quatre. 

Il y a beaucoup d'analogie entre les évolu-
tions de la cavalerie et celles de l'infanterie; 
mais elles sont en bien moindre nombre dans la 
première arme, parce qu'elle n'est pas propre 
au combat du feu, et qu'il lui suffit de se dou­
bler, marcher en ligne, prendre l'ordre de mar­
che et se remettre en bataille. Rarement elle a 
besoin de se mettre en colonne pour le combat, 
ce qui peut pourtant lui arriver s'il faut charger 
de la cavalerie dont les ailes seraient appuyées 
et ne pourraient être inquiétées par de l'infan­
terie, ou s'il falloit désunir une masse d'infan­
terie environnée. Mais alors c'est l'ordre en co­
lonne , à distance, afin de répéter les efforts 
contre l 'ennemi; mais la profondeur de cette 
colonne a des bornes , car si huit ou dix charges 
n'ont pas réussi, celles qu'on ferait ensuite n'au­
raient pas un succès plus heureux, à cause des 
hommes et des chevaux entassés devant le front 
de l'ennemi, et qui lui font un rempart. Il vaut 
donc mieux attaquer plusieurs points à la fois, 
tels que ceux qui paroissent foibles ou tels que 
les angles. 

Une évolution, en nous résumant, est donc 
relative à une médiocre quantité de troupes, 
à de petits espaces de temps et de terrain, et 
elle se commande à la voix et s'exécute au pas 
de manoeuvre et l'arme au bras. On les exé-
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cute de la sorte parce qu'ayant souvent lieu 
pour passer d'une ordonnance à une autre et 
l 'ordre n'existant dans la t roupe qu'avant ou 
après , elles sont un état critique dont il faut 
sortir au plus vite. Plus la t roupe sera exercée 
et plus elle sera aguerrie, moins révolution sera 
dangereuse. Ainsi sa possibilité, en présence 
de l 'ennemi, est relat ive: on osera moins avec 
de nouveaux soldats qu'avec d'anciennes et va­
leureuses troupes. 

Connoissant qu'un fantassin, ou un cavalier, 
a un ou deux pas de front , que la t roupe est 
composée de tant d 'hommes et s 'ordonne sur 
trois ou deux rangs , on saura le f ront ; on peut 
évaluer les espaces parcourus par la subdivision 
qui a le plus à marcher et parconséquent , d'a­
près la vitesse du pas , le temps sera connu. 
Jugeant encore, par le coup-d'oeil, la distance 
de l 'ennemi, sa manière ordinaire de marcher 
et mettant les choses hors de dou te , on pourra 
apprécier le temps qu'il mettra à parcourir cette 
distance et se régler en conséquence. Au sur­
plus, le parti que l'on prendra sera dicté plutôt 
par cette espèce de tact qui est le résultat de 
l'expérience et de l 'habitude de réfléchir, que 
par une suite de calculs qui demanderoient 
plus de temps que l'évolution même. 

Cependant ces calculs, hors de saison vis-à-
vis de l 'ennemi, peuvent s'appliquer dans le 
cabinet, car la meilleure manière d'étudier 
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cette matière, c'est le crayon a la main : en se 
proposant pour problême, l'exécution d'une 
des évolutions du règlement, vous calculerez les 
espaces et les temps, et vous ferez surtout atten­
tion que les subdivisions ne peuvent se rencon­
trer pendant le mouvement, que par conséquent, 
si quelques directions se croisent, les deux sub­
divisions ne doivent pas être, au même moment 
au point d'intersection; vous choisirez de pré­
férence l'évolution qui mettra à même d'être 
plutôt en état, du moins partiellement, de com­
battre l'ennemi. 

En général les évolutions doivent être ré­
duites au moindre nombre, on doit choisir les 
plus courtes, et s'il s'en trouvoit de synonimes 
qu'on pût employer indifféremment, il faudroit 
n'en enseigner qu'une pour ne pas charger inu­
tilement la mémoire du soldat. 

Ce que je viens, d'après les auteurs les plus 
estimés, de mettre sous vos yeux relativement 
à l'exercice proprement dit de l'infanterie et de 
la cavalerie concerne principalement les soldats 
quant à l'exécution ; mais, quant à la direction , 
cela constitue l'habileté du simple officier d'in­
fanterie, ou de cavalerie, avec les proportions 
et les différences relatives à la nature des deux 
services. Cette première partie de leurs connois-
sances se réduit donc à ce qu'on appelle la con­
duite et le jeu des mouvemens particuliers. 
Mais comme ils peuvent être détachés et com-
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mander en chef une t r o u p e , et qu'ils sont ap-
pelés à monter jusqu'aux grades les plus éle­
vés , ils sont obligés d'agir d 'après eux-mêmes, 
et ce ne sera qu'après avoir réfléchi profondé­
ment sur la conduite des militaires qui les ont 
précédés qu'ils pourront être en état de prendre 
le parti le plus avantageux. 

La théorie comprendra les ordonnances mili­
taires, et des notions sur les autres armes, afin de 
les suppléer autant que possible; la géographie , 
les langues et l 'histoire, en un mot les qualités 
naturelles ou acquises dont la réunion forme 
un bon général sont exactement celles qui dans 
un degré moins avancé, font un bon officier. 

Voyez le Réglement concernant l 'exercice et les ma­
nœuvres de l ' infanterie, du Ie r août 1791; l 'Ordonnance 
provisoire sur l 'exercice et les manœuvres de la cava­
l e r i e , du I e r vendémiaire an 13 (1804). 

QUATRIEME LEÇON. 

DE L'ARTILLERIE. 

La force physique des hommes n 'é tant point 
en proportion avec le désir qu'ils ont de vain­
cre leurs ennemis , ils ont été conduits à inven­
ter les machines de guerre qui ne peuvent être 
mises en action que par plusieurs individus. 
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D'un autre côté, leurs méditations continuelles 
les ont portés à appliquer les découvertes , dans 
les autres arts, à celui de la guerre pour le but 
qu'ils s'en proposent, qui est la conservation de 
l'existence politique. Par exemple, lorsqu'au 
quatorzième siècle, le hasard fit prendre feu à 
un mélange de salpêtre, de soufre et de charbon 
et qu'il en résulta une explosion, l'art de la 
guerre tira parti de cette découverte et substi-
tua à la force de torsion ou de tension des cor­
des, dans les machines alors en usage, la force 
expansive de la poudre. 

Pour faire cette substitution, il fallut enfer­
mer le fluide qui se dégage et ne lui laisser d'is­
sue que du côté de l 'ennemi: la nature des 
choses voulut donc que cette nouvelle arme fût 
un tube cylindrique ouvert par un seul bout et 
auquel, par cette raison, on donna le nom de 
canon. L'imitation des cailloux lancés par les 
anciennes machines, ou l'expérience ont mo­
tivé la forme sphérique des projectiles. On voit 
qu'il y a nécessité que le diamètre de ces der­
niers soit un peu moindre que celui de l'ame 
ou intérieur de la pièce. Dès-lors la poudre ne 
chasse pas le boulet précisément suivant l'axe 
de la pièce, il la parcourt en zigs-zags et tend 
à la dégrader, surtout à son extrémité, c'est 
pourquoi cette partie est renforcée de matière, 
de même que l'endroit où est la poudre. On voit 
de là que l'ame est exactement cylindrique, 
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mais que la surface extérieure est conique, du 
moins à la considérer dans son ensemble. 

On pourroit employer le fer pour fabriquer 
les canons; mais, forgé, il coûte jusqu'à présent, 
trop de main-d'œuvre, et coulé, il n'est pas 
assez résistant ou la pièce est trop lourde et ne 
peut être d'usage que sur mer. Si on emploie 
le cuivre pu r , il est t rop mou , t rop ductile et 
la pièce est d'un mauvais service; mais en mê­
lant un dixième environ d'étain et un centième 
de zinc, on obtient un métal plus tenace et 
assez résistant qu'on nomme bronze. Le calibre 
et la destination de la pièce doivent influer sur 
les proportions du mélange. 

Pour manœuvrer le canon, il faut, à une dis­
tance de terre qui soit commode, l 'établir sur 
un assemblage de charpente ou a f fû t dont il 
y a plusieurs espèces relatives aux différens ob­
jets qu'on a en vue. Ceci demande que le canon 
ait deux tourillons dont l'axe est au-dessous 
de celui de l'ame et divise le canon en partie 
antérieuse ou volée et en partie postérieure ou 
culasse qui est un peu plus pesante que l 'autre 
pour que , pendant le t i r , le canon ne s'incline 
pas en avant. 

Les principales pièces de bois d'un affût sont 
les flasques qui sont deux pièces jumelles unies 
entre elles par trois ou quatre entretoises sur 
l'une desquelles repose la pièce. 
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Quelques accidens, ou le raisonnement, ont 
donné la bombe. C'est un projectile creux, con-
tenant la poudre destinée à le faire éclater, et 
qu'on lance en la faisant arriver de haut, pour 
en assurer l'effet dans un espace resserré. Il faut 
par conséquent redresser l 'arme, qui aura alors 
ses tourillons mieux placés à l'extrémité de la 
culasse, et qui devra nécessairement être courte 
pour pouvoir y placer commodément, et avec 
précision, la charge et le projectile, 

Une autre raison pour que l'arme qui lance 
des projectiles creux soit courte, c'est qu'ils 
n'ont pas la même solidité que les boulets pour 
résister aux battemens dans l'intérieur de la 
pièce, et que le choc est d'autant plus violent 
qu'elle est plus longue. Le mortier sera, ainsi 
que le canon, renforcé à la bouche et autour de 
la chambre des poudres. Son affût, appelé cra-
paud, est très-bas, et coulé en métal, d'une 
seule pièce, pour résister à la forte réaction 
qu'il éprouve. 

Un mortier d'un grand diamètre, peu chargé 
de matière, et propre, par le moyen d'une foible 
charge, à lancer des pierres à une petite dis-
tance, se nomme pierrier. 

La combinaison du canon et du mortier a 
produit l'obusier. L'obus lancé par cette bouche 
à feu, est un boulet creux, ou plutôt une petite 
bombe sans anses, qui frappe comme le pre-
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mier, éclate comme l 'autre, et produit infini-
ment de ravages dans plusieurs circonstances. 

La grenade est un petit obus qu'on lance à la 
main , ou par le moyen d'un petit mortier por­
tatif. 

II y a différentes espèces de canons , qui se 
distinguent par le poids de leurs boulets. Les 
calibres en usage en France sont ceux de 24, 
16, 1 2 , 8 et 4; le dernier sert dans la guerre 
de campagne; les deux premiers dans l'attaque 
des villes fortes, et les deux autres dans les deux 
occasions, avec cette différence, que pour la 
guerre de campagne, leur longueur est réduite 
d'environ un t iers, afin qu'étant plus légers, ils 
exigent moins de chevaux pour leur transport, 
moins d'hommes pour les manœuvrer, et qu'ils 
puissent être utiles dans plus de circonstances. 
Il serait peut-ê t re plus simple de n'admettre 
que les trois calibres de 2 4 , 12 et 4, à cause 
du peu de différence dans les calibres et dans 
les effets.. 

Les mortiers et les obusiers se distinguent par 
le diamètre de leur bouche : on a des mortiers 
de 12, de 10 et de 8 pouces; des obusiers de 
8 et de 6 pouces. Les mortiers de 10 pouces 
sont à grande ou à moyenne portée, selon que 
chambre contient plus ou moins de poudre. 
M. le général Gomer a simplifié la forme exté­
rieure des bouches-à-feu, inutilement chargée 
de moulures, et a substitué à la chambre cylin-
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drique des mortiers, une chambre conique qui 
se raccorde arec l 'ame, permet à la bombe de 
s'appliquer exactement sans laisser d'évent entre 
elle et la paroi intérieure du mortier. 

On proportionne le poids et la résistance de 
la bombe au choc qu'elle peut éprouver en sor­
tant du mort ier , à celui qu'elle éprouve en 
tombant , et au nombre d'éclats qu'elle doit 
fournir. 

La manière de distinguer les variétés des bou-
ches à feu, par leurs diamètres ou par le poids 
des projectiles, ne pouvant s'adapter au système 
décimal, sans occasionner beaucoup de confu­
sion dans le service de l'artillerie, on peut ne 
la pas changer, et n'attacher aucune idée de me­
sure à ces nombres, en ne les regardant que 
comme des noms-propres. 

Les troupes de l'artillerie ont une composi­
tion ou formation intérieure, analogue à la na­
ture de leur service: on part de cette base que, 
l'une portant l ' au t re , une pièce exige huit 
hommes pour la manœuvrer, et que l'usage le 
plus ordinaire est de composer les divisions de 
six pièces. 

L'ordonnance de l'artillerie ne peut avoir 
d'analogie avec celle de l'infanterie ou de la 
cavalerie, que pour les revues, parce qu'alors 
les hommes peuvent se mettre sur deux ou trois 
rangs pour être inspectés; mais, pendant l'ac­
tion, ils sont rangés des deux côtés de la pièce 
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pour remplir les fonctions dont ils sont respec­
tivement chargés, et auxquelles on les exerce 
en temps de paix. Si pourtant on considère les 
pièces, on pourra dire que leur ordre de ba­
taille consiste à se placer sur un seul rang, et 
qu'elles ne prennent l'ordre en colonne que 
pour faire route: elles passeront de l'un à l'autre 
par des mouvemens analogues à ceux des autres 
troupes dans les mêmes occasions, car on ne 
peut pas dire que l'artillerie fasse positivement 
des évolutions dans le sens rigoureux qu'on doit 
attacher à ce mot. 

Le service de garnison de l'artillerie consiste 
à surveiller la fabrication de la poudre , à la re­
cevoir, la conserver; à diriger, méditer et per­
fectionner la fabrication des différentes espèces 
de bouches à feu, et de tous les projectiles en 
usage, ainsi que la construction des affûts, 
caissons de munitions, et de toutes les diffé­
rentes voitures nécessaires à ce service; discuter 
les projets des arsenaux, magasins à poudre et 
autres bâtimens; présider à leur érection, veiller 
à leur conservation et à leur sûreté; faire con­
fectionner, tenir en dépôt et distribuer les armes 
dont l'infanterie et la cavalerie font usage; enfin 
la conduite des corps sous leurs ordres , l'ins­
truction du canonnier, et les rapports de l'ar­
tillerie avec les autres armes, doivent occuper 
les officiers dans tous les instans. 

Le service de guerre consiste dans l'emploi 
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des bouches à feu: en tirant sur l 'ennemi à boulet 
ou à cartouches à balles, selon les distances et 
les circonstances, soit en agissant sur le moral 
en traversant de projectiles meurtriers le terrain 
que l'ennemi occupe ou doit parcourir , soit en 
détruisant les obstacles qui empêchent de le 
combattre corps à corps. Moins souvent dans 
ce dernier cas que dans les autres, on éprouve 
la nécessité d'une grande célérité pour prévenir 
l'ennemi sur quelque point intéressant à occu­
per , ce qui donne lieu de diviser l'artillerie en 
artillerie à pied, à laquelle convient plus spé­
cialement ce que nous avons dit jusqu' ici , et en. 
artillerie à cheval, à laquelle l'exercice et le 
pansement du cheval ôte une partie du temps 
qu'elle auroit , sans cela, pour s'occuper de tous 
les objets que nous vous avons mis sous les yeux. 
Les calibres manœuvres par l'artillerie à cheval 
sont plus légers, les caissons le sont aussi, et 
suspendus pour mieux conserver les munitions 
qui , étant en petite quantité, veulent être mé­
nagées en ne tirant qu'à propos. 

Voyez le Manuel de l'artilleur, par M. le général 
d'Urtubie (an III) ; l'Aide-Mémoire à l'usage des offï-
ciers d'artillerie de France attachés au service de terre 
(1809). 

3* 
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CINQUIEME LEÇON. 

THÉORIE DU T I R . 

ON tire une pièce pour toucher un but dé­
terminé; mais il ne suffît pas pour cela de 
charger cette pièce, de la diriger vers le but et 
d'ajuster; car la ligne de mire est droite, tandis 
que le projectile parcourt une courbe. Ainsi on 
ne peut remplir l'objet que se propose l'arme 
de l'artillerie, qu'autant qu'on connaîtra par­
faitement l'effet de l'agent, et l'influence que 
peuvent avoir sur lui les modifications qu'on 
peut faire éprouver, soit aux projectiles , rela­
tivement à leur poids et à leur forme, soit aux 
bouches à feu. 

On s'étoit d'abord formé une telle idée de cet 
effet, qu'on croyoit qu'il ne s'agissoit que de 
faire arriver les boulets, ne doutant nullement 
que la force du choc , en quoi il consiste, ne 
l'emportât de beaucoup sur ce qui était néces­
saire. On prétendit donc juger cet effet par 
l'étendue des portées; mais voici quel a été le 
résultat des expériences faites à ce sujet: 1° en 
faisant varier les charges, toutes les autres cir­
constances du tir étant les mêmes, la plus grande 
portée a été due , tantôt à une charge, tantôt à 
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une autre; 2° en comparant les procès-verbaux, 
d'expériences faites à environ un siècle d'inter­
valle, la science ayant fait des progrès et la 
poudre ayant gagné une moitié de force, on a 
vu que les mêmes portées, à peu près , avoient 
été produites, dans les mêmes circonstances, 
par les mêmes charges, ce qui est une absurdité, 
3° enfin, avec deux pièces de même calibre, mais 
dont les longueurs étoient comme deux et trois, 
en faisant varier en même temps et de la même 
manière l'inclinaison des deux pièces, on a 
trouvé que la pièce longue l'emportoit quel­
quefois sur la pièce courte, et que d'antres fois 
la plus grande portée étoit donnée par la pièce 
courte. Il paroît difficile d'expliquer ces anoma­
lies, mais elles n'en sont pas moins constatées, 
et on a été obligé de renoncer à l'espoir de con-
noître l'effet des bouches à feu par les portées. 

Mais l'effet, la force du choc, ou la quantité 
de mouvement, se mesurant par le produit de 
la masse par la vitesse, on voit que , pour un 
projectile connu, il s'agit de modifier la vitesse 
à son gré. Or la vitesse, en un moment quel-
conque, dépend toujours, en par t ie , de la vi­
tesse initiale; il faut donc tâcher de mesurer 
cette vitesse, ou , comme elle est de quatre à cinq 
cents mètres par seconde, il faut la déduire 
d'une moindre. Les lois du mouvement donnent 
ensuite la trajectoire parcourue par le mobile. 
Cependant les expériences ne pouvant être assez 
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multipliées pour satisfaire immédiatement à tous 
les cas qu'on peut imaginer, il faut les compa­
rer, afin de découvrir la loi que suivent les vi­
tesses initiales, selon qu'on fait varier les poids 
des pièces, les longueurs d 'ames, les calibres, 
les charges de poudre, l 'évent, la nature des 
bouchons, le refoulement de la charge, et l'en­
droit où on y met le feu. Cette loi étant recon­
nue , on peut alors déterminer les données dont 
on a besoin pour calculer la série des trajectoires 
relatives à chaque bouche à feu et à chaque es-
pèce de charge. 

Ne pouvant pas, au moment du besoin, faire 
les calculs nécessaires, il faut qu'ils le soient 
d'avance, et que les résultats en soient rassem-
blés sous forme de tables portatives, au moyen 
desquelles, lorsqu'on connoîtra la distance du 
but , son élévation et l'effet qu'on doit produire, 
on puisse choisir entre les petites, moyennes et 
fortes charges, et déterminer l'angle d'inclinai­
son que l'axe de la pièce doit faire avec l'ho-
rizon. 

Un savant anglais, nommé Hut ton , a entre-
pris, en 1783, 1784 et 1785, de déterminer la 
vitesse initiale. Il a employé cinq canons du 
calibre d'une livre (mesures anglaises) , d'un 
diamètre intérieur de 2 pouces, d'une longueur 
d'ame de 15 à 40 calibres, et d'un poids de 300 
à 5oo livres. Tous ces canons ont été fabriqués 
avec tout le soin possible, mesurés très-exacte-
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ment dans toutes leurs dimensions, et pesés 
très-scrupuleusement. Ils étoient susceptibles 
d'être suspendus par le moyen d'une verge de 
fer qui les embrassoit par leur centre de gravité, 
et dont l'autre extrémité, faite en forme de T, 
ou de fléau de balance, pouvoit osciller dans 
deux anneaux bien polis, ne touchant par con­
séquent la verge de suspension qu'en deux points 
et ne lui occasionnant ainsi qu'un frottement 
presque nul. 

Hutton a placé, vis-à-vis l'un de ses canons, 
à une trentaine de pieds de distance, un bloc 
de bois d'orme, assez uni dans sa partie anté­
rieure, embrassé par une forte tige de fer qui le 
consolidoit et servoit à le suspendre de la même 
manière que le canon, le tout pesant de 700 à 
900 livres. 

Enfin, avec toutes les précautions que doi­
vent prendre ceux qui font des expériences, on 
a chargé et tiré le canon mis en expérience : il 
est arrivé que le pendule, par suite du choc du 
boulet, et le canon, par la réaction du fluide 
au fond de l'âme, ont oscillé chacun de leur côté 
pendant un temps plus ou moins long, et à cause 
des poids considérables du canon et du pendule, 
leur vitesse n'a été que d'environ deux à trois 
pieds par seconde; mais on ne l'a pas mesurée 
immédiatement, on l'a calculée. 

Si la partie inférieure du bloc, par exemple, 
porte une pointe déliée faisant l'extrémité d'un 
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rayon d'environ dix pieds, dont le centre est 
sur l'axe de suspension; s i , dessous le système 
on a placé un autre bloc dont la partie supé­
rieure soit entaillée cylindriquement, suivant un 
rayon de dix pieds; que cette surface ait une 
rainure peu profonde, correspondant au chemin 
parcouru par la pointe, et remplie d'une com­
position de peu de consistance; si on a pris 
d'ailleurs la précaution de diviser les deux bords 
de la rainure de manière à faire connoître la 
longueur de la corde de l'arc décrit , il ne s'a­
gira plus que de mesurer cette corde , et de sub­

stituer sa valeur dans la formule 

donnée par la mécanique, et dans laquelle C est 
la corde en question, 

V est la vitesse avec laquelle le boulet frappe 
le pendule. 

B est le poids du boulet. 
P est celui du pendule. 
G est la distance du centre de gravité à l'axe i 

d'oscillation. 
e celle du point frappé au même axe. 
r est le rayon de l'arc décrit. 
n est le nombre d'oscillations que le pendule 

fait par seconde. 

On peut négliger les erreurs provenant du 
frottement aux points de suspension, et de la 
résistance que l'air oppose au mouvement du 
pendule, non-seulement parce qu'elles sont 
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très-petites, mais encore à cause que si elles di­
minuent l'amplitude des oscillations ou la corde 
C, elles diminuent en même temps le nombre 
n des oscillations que le pendule fait par se­
conde, ce qui est une espèce de compensation , 
puisque ces deux quantités, dans la formule, 
sont, l'une au numérateur, et l'autre au déno­
minateur. 

Hutton a rassemblé, en forme de tableaux, 
toutes les vitesses qui ont résulté de ses expé­
riences et de ses calculs, il les a ramenées à des 
vitesses moyennes qu'il a comparées, et voici ce 
qu'il a remarqué: 

1° La vitesse calculée par le recul est d'abord 
plus grande que celle calculée par le bloc; mais 
en augmentant successivement la charge, on 
en rencontre une pour laquelle les deux vitesses 
sont égales, après quoi c'est la vitesse calculée 
pa r l e pendule qui l 'emporte; d'où il suit que 
la méthode du recul n'est pas générale. Dans les 
pièces longues, on arrive plutôt à cette charge 
relative à l'égalité de vitesse par les deux 
moyens; 

2° La vîtesse initiale croît à peu près comme 
la racine carrée de la charge, jusqu'à celle qui 
est égale à la moitié du poids du boulet; ensuite 
elle croît dans une proportion moins grande, 
jusqu'à une certaine charge, après laquelle, 
quoiqu'on augmentant la charge, la vitesse di­
minue. Plus les pièces sont longues, plus tard 
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on arrive à la charge relative au maximum de 
vitesse; 

3° Dans deux pièces de même calibre et de 
longueurs différentes, on trouve que les espaces 
occupés par les charges relatives au maximum 
de vitesse, sont en raison réciproque de la ra­
cine carrée de ce qui reste vide de l'ame des 
deux pièces; 

4° Les vitesses croissent dans un rapport qui 
tient le milieu entre la racine carrée et la racine 
cubique des longueurs d'ame ; 

5° Les enfoncemens dans le bois des expé­
riences ont été trouvés comme les logarithmes 
des charges ; 

6°L'évent diminue beaucoup l'effet des bou­
ches à feu, et fait dépenser en pure perte le quart 
ou le tiers de la poudre. La perte de vitesse di­
minue à mesure que la charge augmente, mais 
seulement jusqu'à la charge relative au maximum 
de vitesse; après cette chargera perte de vitesse 
va en augmentant; 

7° La vitesse initiale n'a point été modifiée en 
faisant usage de bouchons par-dessus le boulet, 
en refoulant plus ou moins le boulet dans la 
pièce, et en mettant le feu au milieu, en avant 
ou en arrière de la charge. 

8°. Hutton, voulant faire des expériences sur 
les portées, a fait lever soigneusement le plan 
d'une assez droite et assez grande partie de la 
Tamise qui fait un coude à l'endroit même des 
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expériences; plusieurs groupes d'observateurs 
munis d'instrumens et de montres étoicnt sur 
les bords de la rivière vers le lieu où pouvoient 
tomber les boulets et deux ou trois rayons visuels 
rapportés sur le plan y déterminoient le point 
de chute. M. Hutton a trouvé que les portées et 
leurs durées croissoient comme les racines car­
rées des vitesses, c'est-à-dire à peu près comme 
les racines cinquièmes des longueurs d'ame. Ce 
rapport est si petit, et les causes qui peuvent 
influer sur le résultat sont si multipliées qu'il 
ne faut pas s'étonner qu'ainsi que nous l'avons 
rapporté, au commencement de cette leçon, il 
arrive quelquefois que les pièces longues por­
tent moins loin que les pièces courtes; mais 
c'est une exception à ce qui doit avoir lieu, à 
moins que la pièce ne fût si prodigieusement 
longue que l'effet eût lieu entièrement avant la 
sortie du boulet parce que le frottement dimi-
nueroit alors la vitesse. 

Reste maintenant à juger jusqu'à quel point 
on peut appliquer les résultats précédens à l'ar­
tillerie en usage, et la modification qu'y appor-
teroit l'inclinaison de la pièce. Quant à ce der­
nier point , il est bon de remarquer que l'angle 
sous lequel on tire en terrain horizontal, ne 
peut-être beaucoup au-dessus de deux degrés, 
attendu que si on élevoit davantage la pièce, ce 
ne pourroit être que parce que l'ennemi seroit 
à une grande distance, et alors ce seroit con-
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sommer des munitions à peu près inutilement. 
On peut donc croire qu'en généralisant les con­
clusions de Hutton, elles pourroient servir de 
guide, en pays plat , pour le tir habituel de 
deux ou trois degrés au plus au-dessus de l 'ho­
rizon. 

Quant au premier point , on peut croire que 
des pièces plus fortes que celles des expériences, 
une plus grande quantité de poudre et des pro­
jectiles présentant moins de surface à propor­
tion de leurs poids , seroient autant de motifs 
de désirer que des expériences semblables à 
celles de Hutton fussent répétées avec notre 
artillerie et pour tous les calibres qui la com­
posent. 

Si quelque raison s'opposoit à ce qu'on répé­
tât les expériences de Wolwich , on pourroit 
avec M. le colonel Grosbert , imaginer deux 
disques verticaux et parallèles, montés sur un 
axe horizontal de trois à quatre mètres de lon­
gueur ( o u sur deux axes élevés l'un au-dessus 
de l'autre et mus par le même mécanisme). 
Cet axe mis en mouvement, on tire un canon 
horizontal ou incliné vis-à-vis de cette machine; 
le boulet fait un trou dans chaque disque ; l'an­
gle que font entre eux les deux plans passant 
par l'axe des disques et par l'un et l'autre trou 
est facile à mesurer; et , comme on peut savoir 
quelle est la vîtesse de la machine, cet angle 
mettra à même de calculer le temps qui s'est 
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écoulé entre la formation des deux trous, lequel 
est. précisément celui que le boulet a mis à pa r ­
courir le trajet de l'un à l 'autre. 

Connoissant , par un moyen quelconque, la 
vitesse initiale du boule t ; connoissant en outre 
l'inclinaison suivant laquelle la pièce est poin­
t ée , et enfin l'action de la pesanteur et la résis­
tance de l ' a tmosphère , on pourra calculer et 
exprimer les conditions du mouvement , et con-
noître la trajectoire. 

Laissons aux savans à faire ces calculs qui 
sont de la plus grande difficulté, et servons-
nous de la formule qu'ils nous donneront pour 
l 'appliquer aux bouches à feu de tous les cali­
bres en usage dans l 'artillerie française, tirées 
par les peti tes, moyennes et fortes charges sous 
des angles que nous ferons varier d'un certain 
nombre de degrés , dans les limites du tir de 
chacune de ces pièces. 

De cette manière nous aurons tous les élé-
mens de la trajectoire relative à chaque cas par­
t iculier; nous pour r ions , au besoin , en faire le 
tracé g raph ique ; nous aurons pour chaque ab-
cisse, d'un nombre de mètres connu , l 'ordon­
née correspondante. Nous pourrons donc for­
mer des tables à l'instar de celles de sinus et 
de logari thmes; ces tables indiqueront le cali­
b re de la pièce, l'espèce de charge et l'angle du 
t i r ; ensuite les abcisses et les ordonnées de la 
trajectoire correspondante. 
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Les trois premières quantités étant connues 
la table donneroit le moyen de faire le tracé 
graphique de la courbe ; mais il arrivera plus 
fréquemment q u e , connoissant la position de 
l'objet à frapper, c'est-à-dire l'abcisse et l'or­
donnée d'un point de la trajectoire, on voudra 
avec une pièce c o n n u e , et par une des trois 
charges de la table , déterminer l'angle d'incli­
naison: ce qui sera facile. 

La pratique du tir consiste à diriger d'abord 
l'axe de la pièce dans le plan vertical qui passe 
par le but . L'on mire en mettant l'objet dans 
le prolongement du coté supérieur de la surface 
extérieure de l 'a rme; le projectile part à peu 
près dans la direction de l 'axe, et passeroit par 
conséquent au-dessus de l 'objet, s'il n'obéissoit 
pas à l'action de la pesanteur. Il y a donc un 
but en blanc, dont on peut calculer la distance, 
pu isque , par la construction et les proportions 
de chaque cal ibre , on connoît l'angle que fait 
la ligne de tir avec celle de mire; sur quoi il est 
à remarquer que jusqu'à présent on a considéré 
le but en b lanc , correspondant à une ligne de 
mire horizontale, comme pouvant être substi­
tué à ceux qui résulteroient d 'une petite incli­
naison de la pièce. Cette substitution commode 
est sanctionnée par la théorie qui nous enseigne 
que la partie descendante de la trajectoire a très-
peu d'amplitude. On peut donc se borner à con-
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noître la distance de but en blanc pour chaque 
pièce. 

Mais ne peut-on pas trouver l'intersection 
avec la trajectoire de toute autre ligne que de 
celle de mire? On peut donc concevoir, adaptée 
à la culasse du canon , une verge de fer, glissant 
dans une rainure, fixée à une hauteur voulue 
au moyen d'une vis de pression, et fournissant 
une ligne de mire artificielle, à laquelle répond 
un but en blanc particulier, dont l'éloignement 
peut être noté sur la verge ou hausse mobile. 
Ainsi, l'officier d'artillerie, jugeant l'éloigne-
ment de l'ennemi, pourra régler la quantité dont 
les canonniers doivent tirer au-dessus pour le 
toucher; ou encore, cet officier, ayant obtenu 
l'effet qu'il desiroit et observé les degrés de la 
hausse, sera plus certain des coups suivans. 

Ce procédé est particulièrement utile pour le 
tir des obusiers, parce que, dans cette bouche 
à feu, la ligne de mire est presque parallèle à 
l'axe de l'ame. 

Il faut pourtant remarquer que, pour la même 
pièce et avec la même charge, le tir éprouve 
quelques variations provenant de celles qui peu­
vent exister dans la qualité des poudres, le poids 
des boulets, l'état de l'atmosphère, etc. 

Le plus souvent on donne à l'œil l'inclinaison 
que doit avoir le canon; mais pour les mortiers, 
obusiers et pierriers, on se sert généralement 
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d'un instrument propre à indiquer les angles à 
l'horizon. 

On entend par batterie, un certain nombre 
de canons placés les uns à côté des autres , et 
dirigeant leurs feux sur un objet quelconque. 
On les distingue par différens n o m s , suivant 
les pièces qui les composent ou suivant leur des­
tination. Leur construction dépend des circons­
tances; mais nous trouverons l'occasion de re­
venir sur cette matière. 

Voy. Nouvelles Expériences d'artillerie, par Charles 
Hu t ton , traduit par M. de Villantroys, colonel d'ar­
tillerie (1802). 

SIXIEME LEÇON. 

TOPOGRAPHIE. 

§ I e r . 

ECOUTEZ les vainqueurs d'Arcole, d'Auster-
litz ou d'Eylau, vous raconter les batailles glo­
rieuses qu i , depuis le peu de temps que vous 
existez, se sont données en si grand nombre; 
lisez la relation de celles qui ont eu lieu avant, 
et rappelez-vous le dévouement sublime de 
Leonidas au défilé des Thermopyles: toujours 
vous reconnoîtrez l'influence du terrain dans 
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les actions de guerre , et vous vous convaincrez 
de la nécessité, non-seulement d'en connoître 
parfaitement la forme et la nature, mais de vous 
enquérir soigneusement des variations acciden­
telles qu'il peut éprouver dans certaines cir­
constances. 

La science, qui a pour objet la connoissance 
du terrain, se nomme topographie. Elle n'a que 
quelques rapports avec la géographie: celle-ci 
embrasse la description générale du globe, et 
ne peut descendre aux détails qui sont du res­
sort de l'autre; c'est moins par l'étendue qu'elles 
embrassent, que par la nature des renseigne-
rnens qu'elles fournissent, que ces deux scien­
ces diffèrent; l'une voit les choses en grand, 
tandis que celle qui nous occupe est en quel­
que sorte minutieuse. 

Ce n'est pas seulement aux militaires que la 
topographie est utile; elle l'est encore aux agens 
de tous les services publics, obligés comme ils 
sont de tendre vers la perfection, et d'écono­
miser le temps, ainsi que les fonds du gouver­
nement, et , à ce ti tre, vous ne pouvez vous dis­
penser d'attacher une grande importance à son 
étude. Si vous ne connoissez pas parfaitement 
le terrain sur lequel vous dirigerez quelque 
construction, vous serez exposés à rencontrer 
des obstacles que vous n'auriez pas prévus, et 
que vous ne pourrez vaincre qu'à force de temps 
et d'argent, heureux encore de conserver l'es-
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poir d'atteindre le but que vous vous proposiez! 
Il pourroit vous a r r iver , au contraire, faute 
d'avoir suffisamment étudié votre terra in , d'é-
prouver le regret de n'avoir pas tiré des circon-
stances locales, le parti le plus avantageux. 

Or , puisque la vue du terrain est si précieuse, 
quelles précautions ne vous faudra-t-il pas pren-
dre pour en conserver l ' impression, lorsqu'elle 
ne devra pas être suivie immédiatement de l'exé­
cution du projet qui l'a rendue nécessaire, et à 
plus forte raison, s i , chargés par un chef de 
rassembler des matériaux que vous ne mettrez 
pas vous-mêmes en œuvre , avec quelle scrupu-
leuse attention ne devrez-vous pas chercher tous 
les moyens de les lui transmettre sans altéra-
tion ? 

Voici donc quel est le but d'utilité de la to­
pographie : c'est de soulager la mémoire , de 
ménager le temps des chefs de service, de leur 
fournir les moyens de mûrir de grandes con­
ceptions sans sortir de leur cabinet , où elle leur 
fait en quelque sorte apparoître le terrain; d'é­
tendre , à tous les temps et à tous les services, 
l'utilité des recherches commandées par une cir­
constance particulière, parce qu'elles sont recueil­
lies, mises en o rd re , conservées et forment des 
dépôts dans lesquels chaque service puise selon 
ses besoins, où vous pourrez d'avance acquérir 
des notions importantes sur plusieurs parties 
de vos fonctions, et qui sont ainsi pour le gou-
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vernement une garantie contre le double em­
ploi d'argent, de temps et de talens. 

Si jusqu'à présent vous avez partagé l'opinion 
qui ne lui accorde d'estime qu'en raison du peu 
de contention d'esprit qu'elle semble exiger, 
revenez de cette e r r e u r : ses principes, il est 
vra i , sont simples; ses méthodes sont faciles; 
elle ne demande que de la pratique, l'habitude 
de se servir des instrumens, un coup d'œil juste 
et de l'habileté dans le maniement de la plume, 
du crayon et du pinceau. Mais, n'est-ce donc 
rien que cette pratique? S'acquiert-elle sans 
peine, sans fatigue, sans quelque danger, et s'il 
est vrai qu'elle fortifie et rende plus sûr le talent 
de deviner la forme et la nature d'un terrain 
occupé par l'ennemi, ce talent ne tient-il pas 
lui-même à des notions assez étendues sur la 
conformation générale et sur les révolutions du 
globe. 

Vous aurez à peine fait quelques pas dans la 
carrière des services publics, que vous serez 
forcés de convenir que, si les mathématiques 
ont , par dessus toutes les autres connoissances, 
l'avantage d'exercer l'intelligence, s'il est à dé­
sirer que , dans chaque service, il se trouve quel­
ques têtes qui s'en occupent avec succès, et puis­
sent fournir à leurs camarades des formules exac­
tes et des bases solides pour l'exécution des tra­
vaux, cette route n'est cependant pas la seule 
qui puisse vous procurer de l'avancement et 
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vous conduire aux h o n n e u r s : les détails sang 
nombre qui doivent précéder la formation d'un 
projet, la surveillance des travaux et l'apure­
ment des comptes, sont autant d'objets essentiels 
qui concourent au bien au service et méritent 
toute votre attention, quoique plusieurs d'entre 
eux ne puissent vous présenter l'attrait d'une 
grande difficulté à vaincre. 

Mais le moment où il convient de vous don­
ner, à cet égard , les notions dont vous avez 
besoin, doit, je pense, précéder les leçons dans 
lesquelles nous allons nous occuper des modifi­
cations que le terrain reçoit de l'arme du génie. 

§ II. 
Le mot topographie signifie description exacte 

et détaillée d'un canton particulier. Cette défi­
nition va nous guider : connoître parfaitement 
un terrain, c'est connoître sa forme, sa nature 
et tout ce qui concerne ses hab i tans , ses pro­
ductions et ses ressources: il est plusieurs de 
ces choses qui seront mieux connues par un mé­
moire descriptif, tandis que d'autres ne pour­
ront être exprimées que par le dessin. Ainsi, tel 
exact que pourra être le compte que l'on ren­
dra par écrit d'un pays, il laissera toujours beau­
coup à désirer, par exemple, sur les sinuosités 
des cours d 'eau, sur la direction des chemins 
et sur la forme du terrain qu'on ne concevra 
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pas aussi aisément, ni aussi nettement que par 
le moyen d'une carte; de même, telle illusion 
que puisse produire un dessin, il ne faut en 
espérer rien de bien satisfaisant sur la rapidité 
des courans, la profondeur des gués, la nature 
des terres marécageuses, n i , encore moins, sur 
les ressources du pays. Nous devons donc con­
clure de ceci, que le plan et le mémoire s'éclair-
cissent l'un par l 'autre, et que ce n'est qu'en 
employant simultanément et concurremment 
ces deux moyens, que vous pourrez donner la 
description complète du terrain. 

La carte a pour objet principal de faire con-
noître la forme du terrain par le moyen du 
dessin descriptif, de celui d'imitation et de ce­
lui conventionnel; o r , nous savons qu'une sur­
face quelconque est déterminée, lorsque, par 
exemple, on a sa projection sur un plan hori­
zontal donné , et la hauteur de chacun de ses 
points au-dessus de ce même plan, ou si , ré ­
duite par la pensée à des dimensions connues, 
ce qu'on vient de dire d'elle peut s'appliquer à 
la surface idéale que nous lui substituons. 

Lever un terrain ou faire le plan d'un terrain, 
signifie l'ensemble des opérations par lesquelles 
on obtient immédiatement la projection réduite 
du terrain: dans le sens rigoureux, la première 
expression s'entendroit mieux des opérations 
qui ont lieu sur le terrain, et la seconde des 
lignes qu'on trace sur le papier; mais comme 
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on ne lève un terrain que pour en avoir la carte 
et que celle-ci ne peut s'obtenir si elle n'a été 
précédée d'un lever ( I ) , il arrive le plus souvent 
qu'on ne sépare pas les idées que présentent 
ces deux expressions, et alors lever un terrain, 
sera faire, en petit, une figure semblable à la 
projection horizontale de tous les objets qui en 
varient la surface, et donner aux détails de cette 
ébauche leur caractère distinctif par le moyen 
du dessin. Le rapport qui existe entre la carte et 
le terrain, sera connu par celui entre deux côtés 
homologues; et c'est ce qu'on nomme l'échelle, 

On conçoit facilement qu'on ne peut em­
brasser à la fois qu'une certaine étendue de ter­
rain; on n'en obtient par conséquent les diffé-
rens points que par des opérations successives, 
dans lesquelles il est impossible qu'on ne com­
mette pas quelque erreur provenant de l'imper­
fection de nos sens, de l'inexactitude des instru-
mens et de notre inhabileté à nous en servir. 
Ainsi, dans le choix des méthodes à employer, 
il faudra toujours faire entrer en considération 
la dépendance des opérations successives, et leur 
plus ou moins de facilité. Il sera même néces-
saire, dans un lever d'une grande étendue, de 
s'assurer de la position des points principaux, 
par rapport à la méridienne et à sa perpendi-

( I ) Le lever est l 'action; le levé en est le résultat. 
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culaire, en empruntant ces premières données 
de la géodésie qui s'appuie elle-même sur l'as­
tronomie. 

Les opérations de géodésie de déta i l , c'est-
à-dire celles dans lesquelles consiste le lever 
proprement d i t , et qui ont pour objet d'obtenir 
l 'ébauche de la carte, peuvent s'exécuter de deux 
manières: suivant l 'une, par les points de fer­
meture, on choisit plusieurs points de station 
dont la distance soit connue , on observe, à cha­
cun , l'angle que font entre eux les rayons visuels 
allant aux points principaux du ter ra in , et on 
conclut la position respective de ces p o i n t s , 
soit par le tracé des rayons, soit par le calcul 
trigonométrique. Suivant l ' au t re , par les en­
ceintes, on parcourt et mesure successivement 
les côtés des différens réseaux dont on imagine 
le terrain couvert; on observe, chemin faisant, 
l'angle que font deux côtés contigus, et on en 
conclut le tracé du polygone qu'on a parcouru. 

La première méthode est la seule par laquelle 
on puisse obtenir la position de points inacces­
sibles, et elle est peut-être plus sûre et plus ex-
péditive en pays découvert. La deuxième, à son 
tour , est la seule à employer dans les pays cou­
verts; elle se présente d'abord à l 'imagination, 
elle est peut-être plus simple, et par consé­
quent plus facile. Mais on peut entremêler ces 
deux méthodes, et se créer des moyens de vé­
rification, soit en bornoyant souvent les points 
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principaux ou de fe rmeture , soit en assujétis. 
sant les enceintes à se fermer exactement ou à 
passer par des points déjà déterminés. 

Quelques ins t rumens , tels que la planchette 
donnent graphiquement les angles sur le papier 
de la ca r t e , que l'on a alors la satisfaction d'ob­
tenir avant de quitter le t e r r a i n : d'autres ins-
t r u m e n s , tels que le cercle r épé t i t eu r , donnent 
les angles en degrés ; on les inscrit sur des ca­
h iers , et c'est dans le cabinet qu 'on calcule et 
construit les t r iangles; mais on peut aussi les 
rapporter sur le terrain m ê m e , pou r pouvoir 
rectifier les er reurs et réparer les omissions, 
ce qui seroit difficile et peu sûr dans le cabinet. 

Comme exemple , supposons que vous ayez 
à lever un terrain à la p l a n c h e t t e , vous choi­
sirez une ligne tel le, 1° que de plusieurs de 
ses points on puisse bien découvrir le terrain; 
2° qu'elle soit assez longue pour qu 'on puisse 
s'en servir immédiatement à dé terminer et à véri­
fier la position de la plus grande part ie possible 
des points principaux du terra in; et 3° qu'elle 
soit facile à mesure r , afin d 'être plus sûr de son 
exactitude. Vous jalonnerez cette b a s e , vous la 
mesurerez au mètre ou à la cha îne , ou seulement 
vons l'estimerez au pas ou à la vue. 

Le lever s'exécute en faisant plusieurs stations 
successives, qui consistent dans les opérations 
suivantes: 1° tracez la base sur le panier ; 2° éta­
blissez la planchette de manière que le point de 



6e LEÇON. TOPOGRAPHIE. 73 

station soit verticalement an-dessous de celui 
qui le représente sur le papier; 3° placez l'ins­
trument horizontalement, en vous servant de 
niveaux ou de corps roulans; 4° orientez la 
planchette, c'est-à-dire obtenez le parallélisme 
des lignes homologues; 5° tracez sur le papier 
les ravons visuels qui vont aux points du terrain 
que vous avez déjà bornoyés, et à ceux qui sont 
facilement accessibles; 6° fixez la position de ces 
points, soit par l'intersection des rayons visuels 
avec les rayons tracés dans une des stations pré­
cédentes, soit en mesurant leur éloignement du 
point de station; 7° bornoyez de nouveaux ob­
jets pour les recouper à une des stations sui­
vantes; 8° finissez la première station par tracer 
sur le papier, la méridienne magnétique, au 
moyen du déclinatoire, et après vous être assuré 
que la position de la planchette n'a pas changé. 

On peut réduire aux suivans les problèmes 
qu'on aura à résoudre dans un lever d'instruc­
t ion: 1° faire au moins trois stations sur la base, 
afin que la position des points principaux du 
terrain, soit vérifiée et certaine. 

2° Avant de quitter une station quelconque, 
prendre un alignement vers un endroit où on 
a intention de se por ter , prolonger cet aligne­
ment, pour plus de sûreté, en avant et en ar­
rière, sur un ou deux objets remarquables, ja­
lonner la ligne, la tracer sur le papier indéfini­
ment, mesurer un nombre rond de mètres, 

4 
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s'arrêter en place commode, indiquer le point 
sur le papier, se mettre en station et opérer; 

3° Se mettre en station sur une ligne connue, 
joignant, par exemple, deux points de ferme­
ture en un point qu'on détermine de la sorte; 
se placer à vue sur la ligne en question, faire 
coïncider, autant que possible, cette ligne et 
son homologue, mettre l'instrument horizon-
tal , rectifier la coïncidence des deux lignes par 
le moyen de l'alilade qu'on placera ensuite sur 
un point connu; bornoyer l'objet qu'il repré­
sente, et tracer le rayon visuel. Son intersection 
avec la ligne donnée sera le point de station qu'il 
faudra vérifier en bornoyant un autre point 
connu; 

4° Station en un endroit quelconque; placer 
l'instrument horizontalement; poser dessus le 
déclinatoire comme il y étoit à la fin de la pre­
mière station, tourner la planchette jusqu'à ce 
qu'elle soit or ientée , ce qui aura lieu quand 
l'aiguille aimantée sera sur le n o r d ; ensuite 
bornoyer deux objets connus; tracer indéfini­
ment les rayons visuels; leur intersection, qu'il 
ne faut pas omettre de vérifier, est le point de 
station; 

5° Si on ne pouvoit pas employer le déclina­
toire , il faudroit orienter la planchette à vue; 
bornoyer trois objets déterminés, coter les trois 
intersections des rayons visuels correspondans, 
faire tourner un peu la planchette pour obtenir 
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trois nouveaux points, e t c . ; joindre par une 
courbe les points qui ont la même cote. L'in­
tersection unique des trois arcs est le point de 
station. 

On ne sauroit vérifier trop souvent si la plan­
chette est horizontale, et si elle est orientée, 
comme aussi d'avoir attention, en mesurait des 
distances, que la chaîne soit tendue de toute sa 
longueur, et horizontale. 

§ I I I . 

Jusqu'à présent nous n'avons que la projec­
tion du terrain , et il nous faut la hauteur de tous 
ses points au-dessus du plan de projection, ce 
que nous obtiendrons par le nivellement, dont 
voici très en abrégé la théorie et la pratique. 

Une surface parallèle à celle de la terre se 
nomme surface de niveau vrai. Un plan tan­
gent à cette surface se nomme plan de niveau 
apparent, ou plan horizontal. Le niveau vrai et 
le niveau apparent se confondent lorsqu'il ne 
s'agit que de petites étendues; mais, à une dis­
tance de deux mille mètres du point de contact, 
le premier s'abaisse au-dessous du second d'en­
viron trois décimètres (Cours des constructions). 
La différence de niveau entre deux points 
placés sur un même rayon de notre globe, est 
la distance entre les deux plans horizontaux 
passant par ces points. Si les deux points dont 

4* 
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on veut comparer le niveau ne sont pas sur un 
même rayon terrestre, les plans horizontaux 
qui leur sont relatifs ne sont pas parallèles, et 
il faut se déterminer pour l'un d'eux, ou choisir 
un troisième plan intermédiaire. Ceci est ri­
goureux, mais, dans la pra t ique , ayant soin, 
dans chaque opération partielle, de ne comparer 
que des points dont les distances horizontales 
n'excèdent pas les limites que l'expérience a dé­
terminées pour chaque instrument, on n'a au­
cun égard au non parallélisme des plans de 
niveau. Lorsque, par une suite d'opérations, 
on s'est tellement éloigné du point de départ, 
que les plans de niveau ne peuvent plus être 
considérés comme parallèles, on rectifie son 
travail au moyen de tables calculées exprès. 

L'instrument qui sert à niveler le terrain , ou 
à mettre de niveau une surface plane, se nomme 
niveau. Ce mot , employé plus haut suivant une 
autre acception, n'a sans doute été appliqué aux 
instrumens de nivellement, que parce que les 
premiers qui ont existé auront été considérés 
comme étant eux-mêmes un élément de la sur­
face de niveau. Ces instrumens sont de plusieurs 
espèces, e t , selon les occasions, on pourroit 
s'en créer soi-même. 

Supposons, pour exemple, qu'il faille niveler 
un terrain avec le niveau d 'eau, fondé sur la 
propriété qu'ont les surfaces liquides d'être ho­
rizontales; 
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Pour vous mettre en station, placez l 'instru­
ment de manière que la ligne d'eau soit à une 
hauteur qui vous soit commode, et qu'il puisse 
tourner sur son pied sans que l'eau, se répande, 
car il est essentiel que la quantité de ce fluide 
soit précisément la même pendant la durée 
de chaque opération partielle. Envoyez votre 
aide porter le bout d'une règle, graduée et gar­
nie d'un voyant, sur tous les points du terrain 
qui ne sont pas à plus de 30 mètres de l'instru­
ment ; donnez les coups de niveau, c'est-à-dire, 
prolongez, en bornoyant , la ligne d'eau jusqu'à 
la règle, et prenez note du nombre de divisions 
entre le voyant et le terrain. La comparaison 
de ces cotes vous indiquera l'abaissement des 
différens points au-dessous du plan de niveau 
particulier, passant par la ligne d'eau. 

Passez ensuite à d'autres s tat ions; mais , 
comme de l'une à l 'autre, la ligne d'eau va­
r iera , liez toutes ces opérations partielles par 
des points de repère, ou communs à plusieurs 
stations. 

Dans ce que nous venons de dire, nous avons 
supposé la ligne d'eau plus élevée que tous les 
points du terrain; mais si le contraire arrivoit, 
si vous vouliez, par exemple, donner un coup 
de niveau sous la clef d'une voûte ou sous la 
couverte d'une fenêtre alors le bout de la règle 
seroit en hau t , et le voyant plus ba s , vous in­
diquerez que l'opération est en sens contraire, 
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ou que le voyant a été renversé par le signe V.R. 
placé devant la cote donnée par la règle ( I ) . 

Pour comparer, d'un coup-d'œil, toutes les 
cotes, il faut rapporter le nivellement à un plan 
unique de comparaison bien connu, et à l'égard 
duquel on aura déterminé exactement l'éloigné-
ment ou la cote de niveau général d'un des points 
les plus remarquables du terrain. La cote de 
niveau particulier de ce point, comparée avec 
celle de niveau général, donne, la position de la 
ligne d'eau relative, par rapport au plan de 
comparaison, et par suite les cotes de niveau 
général de tous les points de détail et de repère, 
pris dans la même station que ce point donné, 
il est avantageux que le plan de comparaison 
passe au-dessous de tous les points du terrain. 

La cote de niveau général d'un point de ré­
père étant connue, on rapporte, en suivant les 
mêmes procédés, la station où ce point se re­
trouve, et, en continuant, on obtiendra le mé­
moire de nivellement, composé de trois co­
lonnes; la première indiquera les points consi­
dérés, la seconde les cotes de niveau particulier, 
et la troisième les cotes de niveau général. La 
première et la seconde colonne s'écrivent sur le 
terrain, et constituent la minute du mémoire 

(I) Le signe négatif— seroit plus simple, mais moins 
sûr. 
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de nivellement; la troisième colonne se calcule 
à loisir, et alors, dans les copies on mises au ne t , 
on supprime la seconde colonne comme inutile. 

On peut encore suivre une autre marche pour 
obtenir le nivellement d'un terrain; on peut 
former des enceintes comme on en a fait dans 
la seconde méthode de lever; ces enceintes se­
ront horizontales si on veu t ; elles devront se 
raccorder exactement, et si par différens points 
du pied de la montagne on s'est porté à son 
sommet en marquant des points au-dessus les 
uns des autres d'une même quantité, ces points 
pourront servir de repères pour les enceintes 
de nivellement; les courbes montantes seront 
comme autant de colonnes dorsales, dont les 
courbes horizontales seront les côtes; les en­
ceintes dans la seconde méthode de lever, et 
dans la seconde de nivellement, peuvent être 
différentes, mais elles peuvent aussi être les 
mêmes en prenant avec l'instrument et les an­
gles horizontaux, et les cotes de niveau. 

§ IV. 

Si tous les points du terrain ont une cote de 
hauteur, on pourra , en comparant ces cotes les 
unes aux autres, juger en gros la forme du ter-
rain; mais ce sera une opération assez fatigante, 
et il n'y aura au plus que le tracé des ruisseaux 
qui pourra nous indiquer les fonds. Nous n'au-
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rons, par la première méthode de nivellement, 
rien pour nous aider dans ce qui restera sur la 
carte des lignes au crayon; mais il n'en sera pas 
de même si nous avons nivelé par enceintes ho­
rizontales, car leur trait indique un terrain ho­
rizontal, et leur plus ou moins grand rappro­
chement indique une pente plus ou moins 
considérable. Pour obtenir ce résultat d'une 
carte nivelée suivant la première méthode, il 
faudroit établir les tranches horizontales, en 
joignant ensemble les points qui ont une même 
cote. L'idée que nous aurons alors de la forme 
sera infiniment plus claire que celle qui résul-
teroit de la sèche comparaison d'une multitude 
de cotes dont la carte scroit noircie. 

Que voulons-nous? rendre la forme du ter­
rain dont le levé et le nivellement nous donnent 
les dimensions : ce qu'il y auroit de meilleur 
seroit sans doute , avec le secours du dessin et 
en employant les couleurs, de faire illusion sur 
le spectateur, qui croiroit voir le relief en petit 
du terrain; mais quel temps ne faudroit-il pas 
pour faire un pareil tableau, et à quel degré ne 
faudroit-il pas posséder le talent de ménager 
les ombres et de dégrader les teintes, pour ar­
river en ce genre à une exécution passable. Sû­
rement vous devez entendre le dessin : mais 
comme ce doit être votre moindre mérite, vous 
pouvez vous dispenser d'y mettre toute la re-
cherche et le luxe propres aux dessinateurs de 
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profession. Vous vous bornerez à savoir dessiner 
et figurer le terrain sur le terrain même, et à 
pouvoir diriger dans la mise au net et dans la 
gravure, le dessinateur de cabinet et le graveur. 
Soyez fermes sur les principes, et vous viendrez 
toujours à bout de faire un dessin intelligible, 
et vous pourrez vous consoler de ne pas avoir 
une exécution brillante. 

Nous sommes donc forcés, par toutes ces rai­
sons, de renoncer à ce moyen, qui seroit très-
satisfaisant dans son résultat, mais dont l'exé-
cution, même approchée, paroît presqu'impos-
sible, et de lui en substituer un autre aussi 
naturel, aussi direct, mais plus facile, plus 
expéditif, et qui peut être pratiqué par ceux qui 
ont le moins d'aptitude pour le dessin, et si ce 
moyen satisfait pleinement à tous les besoins 
des agens des services, qu'importe qu'on le con­
sidère comme une branche de l'art du dessin, 
ou simplement comme une espèce d'écriture de 
convention. 

Mais encore un coup que voulons-nous? ju­
ger la pente d'une portion de terrain, n'est-ce 
pas? Nous avons déjà dit que pour faciliter la 
comparaison des cotes, il étoit avantageux de 
joindre ensemble, par une courbe, toutes celles 
qui étoient pareilles; mais nous pouvons aussi 
joindre ensemble, de proche en proche, les deux 
qui diffèrent le plus; nous aurons ainsi une série 
de petites lignes qui représenteront les lignes de 

4** 



82 6 e LECON. TOPOGRAPHIE. 

plus grande pente des portions correspondantes 
et très-petites de la surface du. terrain. Ces sé­
ries d'arcs seront perpendiculaires aux courbes 
concentriques qui unissent les cotes pareilles, 
et formeront ces hachures qu'on remarque sur 
les plans topographiques. Le premier de ces 
deux moyens de figurer le terrain , celui par les 
tranches horizontales, si elles résultent d'un ni­
vellement exac t , jouit d'une préférence non 
contestée lorsqu'il s'agit de l'assiette d'une con­
struction quelconque , et pourroit bien , lors 
même qu'elles ne seroient pas dessinées rigou­
reusement, la mériter aussi à la guerre et dans 
les cas où on n'a besoin que des hauteurs rela­
tives des différens points du terrain, et non de 
leurs hauteurs absolues. Le second moyen, celui 
par les hachures de plus grande pente, a l 'avan­
tage d'être pratiqué depuis plus long-temps, et 
cl être par conséquent plus répandu et plus fa­
milier aux ingénieurs des services publics, ainsi 
qu'aux personnes pour lesquelles ces figurés sont 
exécutés. Mais quoi qu'il en soit de la préférence 
que , dans certaines circonstances, on peut ac­
corder à l'un ou à l'autre de ces moyens, nous 
voyons que les tranches et les hachures se cou­
pent à angle droit , et se déduisent ainsi les unes 
des autres. 

Ayant énoncé le principe de figurer le ter­
rain, nous pourrions en rester l à , et laisser à 
chacun le soin d'en déduire les applications; 
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cependant, pour les faciliter nous allons en faire 
quelques-unes. 

Si nous supposons le terrain coupé en tran­
ches par des plans horizontaux équidistans, il 
arrivera: 

1° Que les tranches seront plus rapprochées 
dans les pentes roides que dans les pentes douces; 

2° Dans les terrains convexes, elles sont plus 
serrées vers le bas des pentes : c'est le contraire 
dans les terrains concaves; 

3° La courbe horizontale que l'on regarde 
comme terminant une partie horizontale, est 
toujours perpendiculaire aux hachures qui y 
aboutissent; si cette partie horizontale est à mi-
côte, elle est terminée par une courbe à deux 
points de rebroussement; si elle est entre deux 
montagnes dont les pieds ou les bases se pénè­
trent , elle sera terminée par une courbe ayant 
quatre points de rebroussement; 

4° Les hachures ne peuvent se couper à moins 
d'un déchirement ou éboulement subit et ré­
cent, car autrement le terrain n'offre point de 
vives arêtes ; 

5° Lorsque le terrain est alternativement con­
vexe et concave, les hachures changent de direc-
tion, ou ont des inflexions; 

6° Les hachures ne se tracent pas d'un seul 
trait du haut de la pente jusqu'en bas, mais par 
fuseaux. On appelle ainsi les élémens ou por­
tions de hachures comprises entre deux tran-
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ches assez rapprochées, pour que ces fuseaux 
soient des lignes droites. 

On se prépare au figuré du terrain, d'après 
nature, en copiant des cartes; mais comme il 
seroit peu exact, et surtout très-long, de faire 
à vue la copie d'une carte, on emploie divers 
instrumens, on calque l'original à la vitre, on 
le pique, on le décalque sur un papier transpa­
rent, ou on le copie aux carreaux , et ce sont les 
circonstances qui déterminent le moyen qu'on 
doit préférer. Si l'original est figuré par tran­
ches, et qu'on veuille avoir la copie par hachu­
res , on ne mettra pas les tranches à l 'encre; 
mais cela n'empêchera pas que le trait au crayon 
n'en soit pur et délié. Les fuseaux se tracent, à 
l 'encre, par un seul mouvement des doigts, en 
ligne droite, partant de la tranche supérieure à 
des distances égales, et arrivant perpendiculai­
rement sur la tranche inférieure. Pour éviter 
les taches qui résulteroient des interruptions du 
travail et des différentes tailles de la plume, il 
faut l'essayer à chaque reprise du travail, et cou­
vrir en entier, dans toute l'étendue du dessin, 
la zone comprise entre deux tranches. 

S i , au contraire, la carte étoit par hachures, 
et qu'on voulût en avoir la copie, il seroit trop 
long de s'attacher à reproduire minutieusement 
chaque hachure; il est plus expéditif d'en con­
clure, sur un papier transparent, le figuré par 
tranches et à l'encre, parce que ces tranches, 



6e LEÇON. TOPOGRAPHIE, 85 

en moindre nombre que les hachures , étant 
reportées au crayon sur le papier de la car te , 
on remplit facilement leurs intervalles par des 
fuseaux, sans être ralenti par l'attention avec 
laquelle il faudroit suivre la direction des ha­
chures en les copiant immédiatement. 

Dans tous les cas , on doit prendre garde de 
gâter les originaux dont on fait les copies. 

On rend encore la carte plus parfaite, 1° en 
y inscrivant les cotes de niveau, les sondes , les 
degrés d'inclinaison des pentes par approxima­
t ion, si on n'a pas d'instrument pour les déter­
miner rigoureusement; 2° en indiquant la na­
ture du terrain par des signes conventionnels 
empruntés de la chimie et de la minéralogie 
pour son intérieur, et par des teintes plates de 
différentes couleurs pour les productions qui 
embellissent sa surface; 3° à l'égard des cons-
tractions que la petitesse de l'échelle empêche de 
représenter distinctement par leurs projections 
horizontales, on les indique aussi par des signes 
choisis de manière à rappeler ces différens ob­
jets. Cependant, comme ces moyens ont quel­
que chose de vague et manquent de précision, 
il est bon de ne pas négliger d'écrire sur le plan 
tout ce qu'on peut y placer sans confusion, et 
de l'accompagner d'une légende instructive, 
attendu qu'une carte topographique ne sauroit 
donner trop de renseignement. 

Reste enfin, pour compléter les renseigne-
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mens utiles, le mémoire descriptif, dont le style 
doit être simple et surtout très-clair. 

Voyez dans le Mémorial rédigé au dépôt général de 
la guer re , an II , les Numéros topographiques, et 
l'Essai sur les reconnoissances militaires ; Cours de 
constructions, par M. Sganzin ; Elémens de topogra­
phie militaire de Hayne , traduit de l'allemand par 
N. Bayart. 

N'oubliez jamais les principes qui vous ont été en­
seignés par M. le lieutenant-colonel Clerc : ils sont la 
meilleure base dont vous puissiez partir pour faire des 
progrès en topographie. 

SEPTIEME LEÇON. 

FORTIFICATION DE CAMPAGNE. 

LA fortification est l'art de modifier un ter­
rain , de manière à procurer aux troupes char­
gées de le défendre, le complément des condi­
tions propres à aider leur courage dans le but 
d'obtenir la victoire. 

Si la fortification mérite le reproche de per-
mettre à l'assaillant un plus grand développement 
de moyens, en revanche on ne peut lui contester 
d'être éminemment l'art de favoriser, de proté­
ger, de fortifier le foible; car , par les obstacles 
qu'elle crée, la lutte se prolonge, les secours 
sont plus probables, et telle que soit l'issue du 
combat, les sacrifices de l'ennemi en hommes, 
en temps et en argent sont plus considérables. 



DE CAMPAGNE. 87 

C'est sous le rapport de la défensive, que la phi­
losophie sourira aux progrès que vous devra la 
fortification, et qu'il faut particulièrement que 
vous cultiviez cet art. 

Si le besoin s'en fait sentir subitement, dans 
des circonstances qui vous laissent peu de temps, 
alors vous ne pourrez apporter le même soin 
dans les travaux; l'ouvrage se ressentira malgré 
vous de la précipitation avec laquelle vous l'au­
rez construit, et de la pénurie des moyens d'exé­
cution; il sera moins solide, moins résistant et 
moins durable: ce sera un ouvrage de fortifica­
tion passagère. 

Si, au contraire, la sûreté de l'état exige sur 
les frontières la construction d'ouvrages quel­
conques, dont on doive éprouver le besoin 
toutes les fois que la guerre éclatera, alors vous 
mûrirez d'avantage vos projets, vous apporterez 
plus de soin dans leur exécution, vous n'omet­
trez aucun des moyens relatifs à la force, à la 
solidité et à la durée; en un mot, vous établirez; 
sur les points qu'il faut constamment occuper, 
des ouvrages de fortification permanente. 

Nous allons d'abord nous entretenir spécia­
lement de la fortification passagère, comme plus 
simple et pouvant éclaircir ce que nous dirons 
ensuite sur la fortification permanente. 

Puisque tout combat prolongé se termine 
principalement par l'arme de ma in , dont les 
coups sont plus décisifs, c'est à se garantir de 
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celle-ci qu'il faut d'abord songer: or, une expé­
rience qui date des jeux de notre enfance, nous 
apprend qu'entre autres obstacles, un fossé, 
qni nous sépareroit de l 'ennemi, empêcheroit 
le combat corps à corps ; faisons donc un fossé 
large et profond. Nous nous garantirons ensuite 
de l'arme de je t , dont les coups sont plus in­
certains, par l'interposition d'une masse impé-
pénétrable, formée, par exemple, avec les terres 
tirées du fossé; mais les moyens d'exécution de 
la fortification passagère, ne consistant, le plus 
souvent, que dans les outils propres à fouiller la 
terre et à la jetter à force de bras , les dimensions 
des ouvrages ne peuvent guères excéder quatre 
mètres d'élévation, ni cinq mesurés horizonta­
lement. 

Il est nécessaire qu'on ne puisse sauter dans 
le fossé sans danger, par conséquent sa profon­
deur sera au moins de deux mètres. Quant à sa 
largeur, il la faut telle qu'il ne puisse être fran­
chi , et qu'il fournisse exactement le relief que 
nous allons élever sur son bord intérieur. 

Les masses couvrantes, ou parapets, rem­
plissent leur destination quand , eu égard au 
sîte en lui-même et à ses rapports de hauteur 
avec les lieux circonvoisins, elles sont assez éle­
vées et assez épaisses pour garantir les hommes, 
machines et animaux placés derrière: donc , leur 
hauteur est, en général, de deux mètres au moins, 
et leur épaisseur, lorsqu'elles sont en terre , va-
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rie selon l'espèce d 'arme de jet qu'on présume 
pouvoir être employée à l 'attaque de ces re t ran­
chemens. 

Table d'épaisseurs pour une terre ordinaire. 

Vous pensez peut-être q u e , ne pouvant jamais 
savoir au juste les moyens que l 'ennemi mettra 
en usage, la prudence dicte par conséquent de 
porter toujours au maximum de résistance l 'é­
paisseur des parapets ; mais observons d 'abord 
que si le retranchement est sur une hauteur vers 
laquelle le tir du canon ne peut avoir l i e u , si le 
terrain environnant est t rop peu solide pour 
amener de l 'art i l lerie, si encore le poste n'a pas 
une grande impor tance , on peu t , dans tous ces 
cas, croire que l 'ennemi ne pourra ou ne voudra 
pas déployer de grands moyens d 'a t taque , et 
qu'il se bornera à l 'emploi de la mousqueterie 
ou des pièces de très-petit calibre. Mais conve­
nons aussi que ces sortes de supputations sont 
quelquefois trompeuses (1). 

(1) Pour prendre Besançon , en 1674, le maréchal de 
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L'avantage d'être couvert seroit bien stérile 
s'il paralysoit notre courage, et si nous ne pou­
vions du moins combattre l'ennemi par l'arme 
de j e t : élevons donc, au pied intérieur du pa­
rapet, une masse de terre assez large et assez 
haure pour pouvoir nous y tenir sur un ou sur 
deux rangs et faire feu commodément par des­
sus le parapet. 

Montons sur cette banquette.... Voyez les en­
nemis, arrêtés par le fossé, étonnés de sa pro­
fondeur, à peine diminuée par les matériaux 
qu'ils y ont jetés en trop petite quantité; voyez-
les se pressant, s'embarrassant, ne pouvant faire 
usage de leurs armes, tandis qu'ils sont exposés 
à notre feu de la tête aux pieds, et jugez si l'a­
vantage de notre position ne sextuple pas nos 
moyens de résistance. 

Après nous être entretenus de ce qui concerne 
les propriétés principales du fossé, du parapet 
et de la banquette, occupons-nous de leur 
forme: on sait que les terres remuées et jetées 
sur le sol prennent une pen te , plus ou. moins 
alongée, suivant qu'elles ont plus ou moins de 
ténacité; que les terres coupées au-dessous du 
sol se soutiennent mieux que les précédentes, 
mais exigent toujours une pente d'autant moins 

Vauban fit hisser quarante grosses bouches à feu sur une 
montagne que les Espagnols avoient négligé de fortifier, 
l'ayant jugée inaccessible à l'artillerie. 
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escarpée; 1°. qu'elles ont moins de ténacité ; 
2°. qu'elles ont été remuées moins anciennement, 
et enfin que le fossé a plus de profondeur; d'où 
il résulte que les masses, considérées par la for­
mation passagère, sont toujours terminées par 
des plans inclinés. Mais comme ces talus, né­
cessaires pour le soutien des terres , ont l'in­
convénient de favoriser l 'attaque, tâchez de leur 
donner toute la roideur que comporte la nature 
de la construction. 

Le talus extérieur du fossé, celui que l'en­
nemi aura d'abord à descendre, se nomme con­
trescarpe, par opposition à l'autre qui se nomme 
escarpe. Cette dernière est un peu moins roide 
que la première, afin de mieux résister à la 
charge du parapet qui tend à en faire souffler 
les terres dans le fossé. 

Dans la vue de diminuer l'action qu'exerce 
le poids de la masse couvrante, on l'éloigné un 
peu du bord du fossé; mais cette distance, qu'on 
appelle berme, à l'inconvénient d 'être , pour 
l'ennemi, un endroit de repos ou de ralliement, 
et une espèce de balcon qui lui permet de se 
présenter plus en force et de longer le parapet 
pour en choisir les points les plus accessibles. 
C'est pourquoi, si la nature des terres s'oppose 
à ce que vous puissiez supprimer la berme, tâ-
chez qu'elle n'ait qu'un demi-mètre, ou moins 
si vous pouvez; faites-la en talus vers le fossé, 
et baissez-la suffisamment afin qu'elle ne puisse 
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servir de banquette à l'ennemi pour contretirer 
sur les défenseurs. 

Le talus extérieur du parapet se fait à terre 
coulante pour qu'il soit peu dégradé par les 
boulets qu'il recevra; mais le talus intérieur, 
qu'où nomme aussi hauteur d ' appui , doit être 
vertical autant que possible, afin que les défen­
seurs ne soient pas trop éloignés de ta crête du 
parapet , que les fusils posent sur sa partie su­
périeure, et qu'ainsi la balle ne puisse pas frap­
per dans la masse couvrante. Les fascinages, les 
gazonnages et les autres moyens d'obtenir celte 
roideur de ta lus , font partie de l'enseignement 
donné aux écoles d'application. 

La partie supérieure du parapet doit être in­
clinée vers le bord de la contrescarpe; car si 
elleétoit horizontale, l 'ennemi seroit au-dessous 
du plan des feux. Mais si vous craignez qu'en 
dirigeant cette plongée précisément vers la ligne 
que nous indiquons, cela n'affoiblise trop la 
crête du parapet , dirigez-la environ un mètre 
plus h a u t , ce qui vous conduit à je ter , sur le 
bord extérieur du fossé, quelques terres , dispo­
sées en glacis, ou pente douce vers la campa­
gne , afin d'élever l'ennemi dans sa marche et 
de l'exposer ainsi, en ent ier , au feu qui part du 
retranchement. 

Les défenseurs devant monter facilement sur 
la banquette, il faut que le talus en soit assez 
doux, au moins comme le double de sa hauteur. 
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Lorsque la banquette est fort élevée, et que par 
conséquent son talus prendroit trop de place, 
on le taille en gradins, dont la partie antérieure 
est soutenue par des fascines et des piquets, ou 
bien on fait intérieurement un rempart ou masse 
de terre, sur laquelle on arrive par des rampes, 
et d'où on peut monter sur la banquette qui n'a 
que peu d'élévation au-dessus. 

Lorsque le retranchement doit être défendu 
par du canon, on l'emploie de deux manières, 
1°. par dessus le parapet ou tirant à barbette; 
2°. tirant par embrasures, c'est-à-dire par des 
ouvertures pratiquées dans la masse couvrante. 
Dans le premier cas, la banquette doit n'être 
abaissée au-dessous de la ligne de feu, que d'en­
viron l'élévation de l'axe de la pièce au-dessus 
du sol sur lequel posent les roues de son affût, 
c'est-à-dire d'un mètre à peu près. La largeur de 
cette banquette doit être de six à huit mètres à 
cause de la longueur de la pièce, de son recul , 
et pour que les canonniers puissent circuler 
autour. 

Dans le second cas, on établit le canon sur 
le terrain naturel ou sur le rempart ; les axes des 
pièces à six mètres les uns des autres, les em­
brasures présentant à l'extérieur autant de plein 
que de vide pour donner un champ suffisant au 
tir de la pièce, mais à l 'intérieur, pour ne pas 
exposer, inutilement les canonnière au feu de 
l 'ennemi, on n'ouvre les embrasures seulement 
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que de ce qui est strictement nécessaire pour le 
jeu de la pièce. Ces embrasures, à ciel ouvert 
sont terminées latéralement par des surfaces gau­
ches, ou joues, revêtues ou soutenues par des 
saucissons de branchages; mais la partie infé­
rieure, oule glacis de l 'embrasure, est en gazon, 
pour éviter le feu que pourroit y mettre la bourre 
du canon. 

Le tir à barbette a plus de latitude, et celui 
par embrasure expose moins les canonniers, 
mieux couverts par la masse du parapet. C'est 
aux circonstances à vous indiquer lequel des 
deux vous devrez préférer: si la supériorité de 
l'ennemi est trop considérable, si sa marche est 
connue, s'il faut battre un débouché ou tout 
autre point déterminé, tirez par embrasures; si , 
au contraire, il n'y a rien dans les circonstances 
locales qui vous indique une direction princi­
pale, ménagez-vous la possibilité de suivre l'en­
nemi dans ses mouvemens en tirant à barbette. 

Lorsque vous lirez ceci, je vous invite à faire, 
en croquis, le profil ou la coupe du retranche­
ment , perpendiculairement à ses arêtes, c'est-
à-dire suivant un plan vertical passant par l'un 
des défenseurs, et par celui des assaillans qui est 
directement vis-à-vis. Vous vous représenterez 
alors la masse couvrante, en faisant aussi sa pro­
jection horizontale; mais comme il vous fau­
drait un temps considérable pour en exprimer 
toutes les arêtes, et que cette multitude de pa-
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rallèles, tirées à main-levée, causeroit dans le 
croquis une confusion nuisible à la netteté de 
l'idée que vous devez vous former du relief, il 
est plus simple de n'exprimer qua la crête du 
parapet, et de concevoir le solide du retranche­
ment par le mouvement fictif du profil, norma­
lement à la trace de cette ligne principale, ne 
manquant cependant jamais de sous-entendre 
toutes les autres, et de les voir en imagination 
accompagnant la ligne de feu dont elles sont 
inséparables dans la réalité. 

Voyez Ingénieur de campagne, par Clairac; Guide 
de l'officier particulier en campagne , par monsieur le 
comte de Cessac ; Traités de fortification de campagne, 
par MM. Cugnot , Foissac, et Noizet-Saint-Paul. 

H U I T I E M E LEÇON. 

T R A C É S . 

Nous avons considéré les propriétés d'un re­
tranchement, quantau profil; nous allons main­
tenant commencer à nous occuper du t racé , 
c'est-à-dire de la figure que doit former la pro­
jection horizontale de la ligne de feu; mais avant 
je vous rappelle que la meilleure manière d'étu­
dier les différens tracés, est d'en faire un croquis 
qui marche avec la lecture des principes et de 
la description. 
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Supposons une troupe en bataille vis-à-vis un 
ennemi supérieur : au premier coup d'oeil il pa-
roît naturel de diriger le retranchement en ligne 
droite, parallèlement au front de cette troupe, 
puisque ce tracé est on ne peut plus simple, et 
celui qui oblige au moindre travail; cependant, 
si nous remarquons que l'ennemi vu de la tête 
aux pieds, auroit infiniment de désavantages s'il 
se présentoit sur tous les points du retranche­
ment, vis-à-vis d'hommes couverts presqu'en-
tièrement, nous jugerons qu'il se formera en 
colonnes pour essayer de percer par quelques 
endroits, parce qu'il se persuadera aisément que 
les parties intermédiaires tomberont d'elles-
mêmes, étant alors prises en flanc et à dos. 

§ I e r . 

Le feu de ces parties intermédiaires seroit 
alors perdu pour la défense, puisque les soldats 
tirent toujours devant eux , perpendiculaire­
ment à la direction du retranchement, non-seu­
lement la nuit que cela paroît naturel, mais en­
core le jour , ainsi que nous l'assurent les offi­
ciers expérimentés. Il convient donc , pour por­
ter tous les feux dont ou peut disposer sur les 
capitales ou lignes parcourues par les colonnes 
assaillantes, de rentrer en dedans en forme de 
tenaille ou V rectangulaire, la partie du retran­
chement comprise entre deux points d'attaque. 
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Le trace à tenailles est donc, comme nous le 
construisons ici, composé de lignes égales, for­
mant des angles droits alternativement saillans 
et rentrans. 

Construisons une figure et cherchons quelle 
doit être la distance entre les saillans, pour que 
tous les feux, partant d'une branche, même de 
son extrémité, atteignent la capitale qu'elle doit 
défendre... Nous trouverons cette distance égale 
à la portée du fusil divisée par la racine de deux; 
ce que nous exprimons assez exactement par 

En admettant, suivant l'opinion de plusieurs 
militaires, que la portée moyenne du fusil soit 
de deux cents mètres environ, nous voyons que, 
dans le tracé à tenaille, la distance des saillans, 
ou chaque front partiel, est de quarante mètres, 
la longueur des branches de cent , et la hauteur 
du tracé, ou la distance entre la ligne de front 
et celle de gorge, de soixante-dix. 

§ II. 
Nous avons supposé l'égalité des deux bran­

ches dans le tracé précédent; mais, sous les 
fronts partiels, nous pouvons imaginer des de­
mi-circonférences, semblablement divisées en 
deux arcs inégaux par les pointes de V, portées 
par exemple à gauche, et nous obtenons ainsi 
un nouveau tracé qui a la figure d'une crémail­
lère et qui en a le nom. 

5 
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Le tracé à crémaillères est composé de lignes, 
égales de deux en deux , et formant des angles 
droits alternativement saillans et rentrans. 

Pour établir entre les parties de ce tracé, une 
relation telle qu'en même temps que les feux 
partant de l'extrémité des branches atteignent 
la capitale voisine, à gauche, ceux partant de 
l'extrémité du crochet, couvrent un certain nom­
bre (N) exact et entier de branches à droite. 
Il faut considérer que les deux lignes de feu 
dont il s'agit, sont les hypothénuses de deux 
triangles, dont les grands côtés sont respective-
ment exprimés par les quantités 

, expressions qui , dans notre supposition, 

Si noussupposons successivement que la balle, 
partant de l'extrémité du crochet, arrive préci­
sément à la première, à la deuxième et à la troi­
sième capitale, la distance entre les saillans sera 

respectivement qui rappelle la tenaille dont 

nous parlions il y a un moment ; ou 

ou 

Dans les crémaillères à feux doublés , les ca­
pitales sont éloignées de 90 mètres, la hauteur 
du tracé est de 36; les branches en ont 80 et les 
crochets 40. 

sont égales et donnent 
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Dans le tracé à feux triplés , le front a 63 
mètres, la zone fortifiée en a 19 de largeur; les 
branches 60 et les crochets 20. 

Nous rejetons la supposition de quatre bran­
ches couvertes par le feu d'un crochet , parce 
qu'alors,sa longueur étant à peine de 12 mètres, 
il nepourroit battre le bord extérieur de la con-
trescarpe. 

§ III. 

Au lieu de rejeter d'un même côté le sommet 
de l'angle de défense, nous pouvons le porter à 
droite dans les demi-circonférences paires, et 
à gauche dans les impaires, ce qui nous donne 
le tracé à queues d'arondes, lequel présente des 
angles alternativement saillans et rentrans: les 
premiers, dont les sommets sont placés, à dis­
tances égales, sur la ligne de front général du 
retranchement, et dont chacun est compris en­
tre deux côtés égaux , sont alternativement aigus 
et obtus ; les seconds sont droits et ont leurs 
sommets sur une parallèle à la ligne de front. 

Mais comme le resserrement d'un saillant pro-
duit un plus grand secteur privé de feux directs, 
nuit à la liberté de la défense, gêne le service 
de l'artillerie, et rend le talus en capitale moins 
solide et plus facile à gravir , on n'admet pas , 
en fortification , d'angles saillans plus petits que 
ceux d'un triangle équilatéral. 

Pour le cas o ù , d'après ce que nous venons 
5* 
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de dire , l'inégalité des branches est la plus con­
sidérable, le diamètre, la ligne de tir extrême 
et la capitale voisine forment un triangle rec­
tangle, dont un des deux angles aigus étant 
double de l 'autre, les trois côtés sont entre eux, 
à peu p r è s , comme les nombres 8, 7 et 4 ; 
ensorte que pour que tous les coups partant de 
la longue branche atteignissent la capitale voi­
s ine, il faudroit n'éloigner les saillans que de 
la moitié de la portée du fusil, e t , pour satis­
faire seulement à la condition que les feux par­
tant du sommet de l'angle aigu arrivent sur 
la capitale de l'angle obtus , nous trouverons 

mais alors une partie très-considérable 
des feux de la longue branche ne porte pas sur la 
capitale de l'angle aigu. 

Dans ce t racé, on n'évite donc le défaut de 
présenter des points d'attaque trop multipliés, 
que pour rencontrer celui de donner une dé­
fense réelle, bien inférieure à celle qu'un pre­
mier coup d'oeil, jeté sur la figure, peut faire 
présumer. 

§ I V. 

Usemble que cela nous conduit à inscrire, dans 
chaque demi-circonférence, deux demi-queues 
d'arondes, et à supprimer, jusqu'à leur rencontre 
mutuel le , les parties d o n t , pour ainsi d i re , les 
feux sont illusoires; ce qui donnera naissance 
au tracé à redans. 
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Ce tracé présente des angles alternativement 
saillans et r en t rans : ceux-ci sont droits et ont 
leurs sommets placés, à distances égales, sur 
une parallèle à la ligne de front général; ceux-
l à , dont chacun est compris entre deux côtés 
égaux , sont alternativement aigus et obtus , et 
tellement disposés, que les côtés des angles ob­
tus étant prolongés, passent par les sommets des 
angles aigus. 

Le redan est formé par les deux côtés de 
l'angle aigu. Les deux autres lignes forment ce 
qu'on nomme courtine. Elle est brisée telle qu'on 
vient de l 'obtenir ; mais on peut la tracer en ligne 
droite. Dans le premier c a s , ses feux se portent 
sur les capitales, et défendent plus directement 
le fossé des saillans; ce qui rend ainsi l 'attaque 
plus périlleuse. Dans le second ca s , l 'approche 
en est défendue par des feux d i rec t s , et le fond 
de son fossé en est vu aux r en t r ans ; mais ce 
sont deux foibles avantages, puisque la position 
des courtines les rendent peu susceptibles d'être 
attaquées. 

Les faces des redans portent tous leurs feux 
sur les capitales voisines, lorsque le front ou 
D est ou 175 mètres , alors les faces du re­
dan et la courtine droite ont chacune environ 
87 mètres; la demi-courtine brisée en a 50; la 
hauteur du front est de 77. Le coude de la cour­
tine est à 25 mètres de la ligne de gorge et à 52 
de la ligne de front. 
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NEUVIEME LEÇON. 

SUITE DES TRACÉS PASSAGERS. 

N o u s avons vu qu'il n'étoit pas tout à fait 
indifférent, dans le tracé à redans , de faire la 
courtine droite ou brisée, e t , mettant de côté 
l'augmentation de travail causée par un plus 
grand développement, nous avons donné la 
préférence à la dernière; mais l'amplitude con­
sidérable du secteur dépourvu de feux directs 
et le peu de capacité du redan , sont les motifs 
de deux reproches q u i , surtout le premier, 
paroissent fondés. Cependant, je crois que le 
mode de génération que je vous ai proposé 
tend à les atténuer l'un et l 'autre, en ce que, 
conduisant à des dimensions plus grandes que 
celles qu'on trouve indiquées dans les autours, 
le plus de capacité en dérive immédiatement; 
et l'augmentation des feux croisés sur les capi­
tales en est une conséquence évidente propre 
à rassurer sur l'absence dos feux directs. 

Néanmoins , cherchons un tracé qui soit 
exempt des deux défauts que nous venons de 
signaler: faisons le croquis du tracé à redans 
et cor r igeons- le : ouvrons l'angle saillant en 
dirigeant, au coude de la courtine brisée, les 
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faces du nouveau t racé , et arrêtons-les à mi -
distance de ce coude , p o u r , de leurs extré­
mités ainsi déterminées , abaisser sur les demi-
courtines deux perpendiculaires qui clorront 
l'espace à fortifier. 

Ce t r acé , qui est assez compl iqué , est dit 
bastionné. Un bastion ressemble beaucoup à la 
moitié d'un octogone régulier qu'on auroit coupé 
suivant un diamètre. Ce diamètre est la gorge 
du bast ion, l'angle qu'elle forme avec les deux 
flancs est celui d'un triangle équilatéral; l 'angle 
saillant en est le double. L'épaule du bastion 
est le point de rencontre du flanc avec la face. 

Le tracé bastionné est donc composé de bas­
tions joints entre eux par des courtines droites 
ou brisées qui sont le quar t d 'un des fronts 
partiels. Quant aux d imens ions , les faces ne 
peuvent être en relation de défense, c'est-à-dire 
porter réciproquement leurs feux l'une devant 
l 'autre , à moins de réduire à la demi-portée de 
l 'arme la distance entre les deux capitales; mais 
on peut regarder les saillans comme suffisam­
ment défendus par les feux des flancs et de la 
courtine brisée, de sorte que l 'étendue du front, 
si on la fixe par la condition de l'efficacité du 
coup partant du milieu de la cour t ine , sera 
égale à la p o r t é e , c'est-à-dire à deux cents 
mètres. 

Les flancs ont cinquante mètres de même que 
la courtine droi te ; les faces, la courtine brisée 
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et la distance du coude de cette dernière à la 
ligne de front, sont chacune de cinquante-sept 
mètres; enfin la hauteur du tracé est d'un quart 
en sus de ce dernier nombre, c'est-à-dire qu'elle 
est de soixante-onze mètres. 

Cette construction graphique du tracé bas-
tionné dérive de celles que nous avons suivies 
pour les tracés qui ont fait le sujet de la pré­
cédente leçon; mais, dans la pratique, il est 
beaucoup plus commode et plus court de dé­
terminer d'abord le coude de la courtine bri­
sée, en élevant intérieurement, sur le milieu 
de la ligne de front partiel, une perpendicu­
laire qui soit égale au nombre de mètres cal­
culé, et d'achever ensuite la figure d'après les 
autres mesures. 

C'est ce procédé qu'on trouve indiqué dans 
les auteurs, avec cette différence cependant 
qu'ils donnent ordinairement à la perpendicu­
laire le sixième du front, quelquefois le sep­
tième, huitième ou neuvième, et plus rarement 
le cinquième et le quart, ce qu i , dans ce der­
nier cas même, leur donne des tracés moins 
profonds que celui que nous avons trouvés 
et dont par conséquent les saillans sont, à 
la vérité, plus ouverts et moins dégarnis de 
feux directs, mais défendus par des flancs plus 
courts. 

On soumet entièrement le fossé de la face 
aux feux du flanc opposé, masqués en partie 
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par la hauteur de la contrescarpe de l'autre 
flanc, en abattant les terres de cette dernière, 
en pente suivant le plan des feux et sur une lar­
geur égale à celle du fossé. 

Le tracé bastionné est sans doute celui qui 
présente le plus d'avantages, mais son exécu­
tion est un peu longue et sa défense exige plus 
de monde que celle du tracé à redans dans le­
quel les feux sont aussi bien répartis et les sail-
lans aussi bien défendus. Les redans que nous 
vous proposons ont une capacité telle qu'ils 
peuvent contenir, très à l'aise, les trois ou 
quatre compagnies chargées de leur défense et 
permettre les dispositions intérieures et addi­
tionnelles dont je vous entretiendrai plus tard. 

Dans le tracé à tenailles, les saillans sont plus 
multipliés, ce qui fournit plus de chances favo­
rables à l'ennemi et force le défenseur à atté­
nuer ses moyens de construction, de surveil­
lance et de résistance. Les feux fournis sur les 
capitales attaquées, dans la tenaille et clans le 
redan, sont comme huit est à onze; les bran­
ches du tracé à tenailles, longues et parallèles, 
seroient plus tourmentées que les faces du re­
dan par une batterie ennemie placée dans l'ali­
gnement général de ces branches. 

Les tracés en crémaillères ont ce dernier dé­
faut à un plus haut degré que les tenailles, parce 
que les branches en sont plus serrées; les sail­
lans en sont plus rapprochés; il n'y a point de 
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rentrons prononcés, qu i , éloignés du danger 
puissent s'employer franchement à la défense 
des saillans. Mais ces défauts sont rachetés par 
la facilité avec laquelle ces tracés s'adaptent à 
un terrain étroit; par exemple, au sommet d'un 
côteau ou, au bas, sur le bord d'un fort ruis­
seau, la crémaillère peut encore s'employer en 
dirigeant trois ou quatre branches dans un sens 
et ensuite trois ou quatre dans le sens opposé, 
et plaçant, entre les branches qui se fuient, 
quelque ouvrage plus résistant, plus saillant et 
dont l'artillerie portera des feux croisés en avant 
du retranchement. 

Ainsi on peut recommander l'usage, suivant 
les circonstances, des redans ou des crémail­
lères, on peut ne considérer la tenaille que 
comme la souche et le principe de ces deux 
tracés, et on proscriroit les queues d'arondes 
si on ne devoit se tenir en garde contre toute 
opinion exclusive, vu que , dans le grand nom­
bre de circonstances où vous vous trouverez, il 
peut s'en rencontrer qui demandent ce tracé. 

Ce n'est sans doute pas là l 'ordre chronolo­
gique dans lequel on a inventé ces différens 
tracés; aussi n'est-ce que pour vous en faciliter 
la comparaison que je vous présente ce système 
de filiation. Je ne vous donne point les dimen­
sions surtout comme absolues: ce sont des li­
mites dont les circonstances vous forceront de 
vous éloigner plus ou moins. J'ai seulement eu 
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intention de les rattacher à la portée moyenne 
du fusil, de manière à ce que les principales di­
mensions du tracé fussent déterminées lorsque 
cette portée sera bien connue, ou lorsqu'elle 
variera par le perfectionnement de l 'arme, de 
la poudre ou de tout autre agent. 

En général, pour qu'un tracé soit admissible, 
il faut que le terrain en avant soit bien battu de 
feux; que leur répartition soit en raison des 
avantages que l'ennemi peut trouver à se diri­
ger sur tel ou tel point ; que le but qu'on se 
propose en cela soit rempli , c'est-à-dire que les 
parties flanquantes puissent atteindre par leurs 
feux les parties flanquées qu'elles doivent dé­
fendre, ou que les lignes de défense ne passent 
guères deux cents mètres; que les parties flan­
quantes aient au moins quinze à vingt mètres; 
enfin, que les angles saillans soient au moins 
ceux d'un triangle équilatéral, et que ceux de 
défense soient au moins droits pour éviter que 
les soldats qui en bordent les côtés ne s'entre-
blessent. Ces conditions bien observées, l'éco­
nomie consultée ainsi que la facilité de la dé­
fense, peu importe la forme du retranchement 
et qu'elle rentre ou non dans l'une de celles que 
nous avons étudiées et désignées par des noms 
analogues à leurs figures. 

On peut donc, à l'inspection d'un croquis 
coté, déterminer les modifications qu'on de-
vroit faire subir aux dimensions que nous avons 
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déterminées, pour ouvrir un peu plus l'angle 
de défense sans pourtant que la contrescarpe 
cesse d'être bien flanquée aux saillans; ou pour 
avoir des angles saillans plus ouverts; ou bien 
encore pour qu'en adaptant le tracé au terrain, 
l'influence des circonstances locales sur les di­
mensions n'empêche pas de satisfaire à toutes 
les conditions d'un bon tracé. Ainsi, par exem­
ple , le rapprochement des capitales permettra 
d'ouvrir les angles saillans; l'action réciproque 
des saiilans étant annullée par l'éloignement 
des capitales, il faudra y suppléer en brisant la 
courtine, en rapprochant et agrandissant les 
flancs autant que cela sera admissible. 

D I X I E M E LEÇON. 

REDOUTES. 

LE front devant lequel on peut employer les 
tracés précédens est d'une étendue illimitée; 
mais si vous voulez fortifier en rase campagne 
une très-pet i te troupe qui soit isolée, qui ne 
puisse pas être secourue promptement , et qui 
soit exposée à une attaque environnante, il est 
clair qu'elle doit être garantie de tous côtés, ou 
entourée par le retranchement. La figure qui 
se présente d'abord à l'imagination est la figure 



10e LEÇON. REDOUTES. 109 

circulaire; car c'est celle qui , à périmètre égal, 
renferme le plus d'espace, et c'est par consé­
quent celle qui peut être défendue avec le plus 
d'avantage puisque sa garnison aura une moins 
grande longueur de parapet à border. 

Si on considère la distribution des feux sur 
le terrain, on voit que, dans la figure polygo­
nale , il y a à chaque angle saillant un secteur 
privé de feu par lequel l'ennemi peut arriver 
sur l'ouvrage. Ces secteurs sont plus ou moins 
considérables et présentent ainsi à l'ennemi des 
facilités plus ou moins grandes, selon que l'angle 
formé par les deux faces contiguës du retran­
chement est plus ou moins aigu; mais la somme 
de tous ces secteurs est égale à la surface d'un 
cercle qui auroit la portée pour rayon. 

Dans la redoute circulaire, il y a mathéma­
tiquement une infinité de petits secteurs dont la 
somme est la même que dans tout polygone; 
mais comme la position du soldat et la direc­
tion de la balle ne sont pas fixes, les très-étroits 
secteurs privés de feux sont mobiles, si on peut 
d i re , et il n'y a sûreté nulle part pour l'atta­
quant. Ainsi, voilà encore un avantage qui est 
particulier à la redoute circulaire, et ce seroit 
un motif de plus de lui donner la préférence; 
cependant son tracé étant assez difficile quand 
il faut en venir à la pratique, et sa construction 
étant fort assujétissante, on emploie presque 
toujours les redoutes polygonales. Alors il de-
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vient indifférent, quant à la distribution des 
feux, de leur donner beaucoup ou peu de côtés 
c'est pourquoi , après avoir rempli l'objet qu'on 
se propose, en construisant une redoute, c'est-
à-dire après avoir déterminé u n e , deux et au 
plus trois de ses faces qui doivent porter une 
colonne de feux sur un p o n t , un débouché ou, 
en général , sur un nombre de points qui ne 
peut jamais être bien considérable, il ne s'agit 
plus que de fermer l'espace, en ajoutant, autant 
que cela est nécessaire, un ou deux côtés. 

Nous ne pouvons découper le périmètre de 
l'a redoute en angles saillans et ren t rans , dans 
la vue de porter des feux croisés sur les colonnes 
assaillantes, parce que s'agissant en ce moment 
d'un très-petit nombre d 'hommes, nous devons 
restreindre autant que possible le développe­
ment du parapet qu'ils auront à défendre, en 
conservant cependant à l'ouvrage assez de ca­
pacité pour les contenir. Nous définirons donc 
une redoute : un ouvrage dans lequel un petit 
nombre d'hommes doit résister à une attaque 
environnante, et dont le périmètre, ne présen­
tant que des angles saillans, ne se compose, le 
plus souvent, que de quatre ou cinq côtés. 

On peut préciser davantage le nombre d'hom­
mes auquel, dans plusieurs circonstances, cette 
espèce d'ouvrage convient; c'est-à-dire que nous 
pouvons établir la relation qui doit exister entre 
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le nombre des défenseurs et le périmètre des 
redoutes. 

Pour exemple, il est reconnu qu'une bonne 
défense exige que le parapet soit bordé de deux 
rangs d'hommes, occupant, le long de la ligne 
de feu, chacun un mètre; que ce sera encore 
mieux s'il y a, au pied de la banquette, un troi­
sième rang destiné à retirer et à remplacer les 
hommes mis hors de combat; qu'enfin la dé­
fense sera aussi complète qu'elle peut être si on 
a, dans le terre-plein de la redoute, l'équiva­
lent d'un quatrième rang , disposé en deux ou 
trois réserves, à chacune desquelles on assi­
gnera un point du parapet, où elle devra exclu­
sivement se porter, si l'ennemi tente de pénétrer 
par cet endroit. 

Le nombre d'hommes qu'une redoute carrée 
exige pour sa défense par la mousqueterie sera 
donc exprimé en général par étant 
le nombre de rangs relatif à la défense que vous 
devez faire, et x la longueur en mètres d'un des 
quatre côtés de la redoute. 

Si on considère que les défenseurs doivent 
pouvoir se tenir dans l'intérieur de la redoute, 
limité par le pied du talus de la banquette et 
n'y être pas trop exposés à l'effet désastreux que 
des grenades et des obus produiroient au mi­
lieu d'hommes trop serrés, on verra qu'on ne 
peut donner moins d'un mètre carré par chaque 
défenseur, ainsi que le fixent plusieurs auteurs, 
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et on sera peut-être tenté de se ranger de l'avis 
de ceux qui en donnent davantage. 

Le nombre d'hommes qu'une redoute carrée 
peut contenir sera donc encore exprimé par 

étant la distance de la ligne 
de feu au pied du talus de la banquette. 

En comparant les deux valeurs de H, on 
obtient le côté de la redoute égal à 

Il y auroit un plus grand 
nombre de termes dans cette expression, mais 
elle ne seroit pas plus difficile à trouver si on 
n'eût pas supposé les rangs égaux, si on eût 
assigné à chaque homme un espacement plus 
grand qu'un mètre et variable dans chaque rang, 
si on eût donné plus d'un mètre carré de terre-
plein à chaque défenseur, ou si enfin on eût 
supposé que l'intérieur de la redoute ne devoit 
contenir qu'une portion déterminée de la gar­
nison, l'autre portion étant sur les banquettes 
ou n'entrant dans l'ouvrage qu'au moment de 
son attaque. 

On fera maintenant toutes les suppositions 
qu'on voudra, que n, par exemple, soit succes­
sivement 1, 2, 3 et 4, d'où il résultera plus ou 
moins de facilité de faire un ouvrage d'un pro­
fil élevé; ensorte qu'on pourra conclure que la 
hauteur de la ligne de feu au-dessus du sol sera 
de deux mètres pour les deux premières valeurs 
de n, et de deux mètres et demi pour les deux 
dernières; ce qui donnera pour B les quatre 
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valeurs 3 mètres, et pour x, 13, 
19, 27 et 31 ; et pour H, 52 , 152, 324 et 496. 

Si la redoute devoit être défendue par quel­
ques pièces d'artillerie, on observeroit que cha­
cune d'elles prendroit environ quatre mètres 
sur le périmètre et même plus si elle étoit placée 
à l'angle. En général, m étant cette étendue et 
A le nombre de pièces; sera l'ex­
pression du nombre des défenseurs dans la pré­
sente hypothèse. 

Chaque pièce demande pour son service une 
surface qui va au moins à quarante mètres car­
rés tant pour les plates-formes que pour les 
rampes et leurs talus, mais une partie seulement 
de cette surface pénètre au-delà du pied du talus 
de la banquette et diminue l'espace intérieur; 
cette diminution sera en raison de l'élévation, 
des plates-formes, du moins de largeur des ban­
quettes et dépendra aussi de la position des 
rampes. Supposons, comme terme moyen, que 
ce soit vingt-quatre mètres ou en général H; ce 
qui donnera pour seconde expression des dé­
fenseurs que la redoute peut contenir 

Supposons 
nous aurons une redoute carrée de 

trente-trois mètres de côtés, laquelle sera dé­
fendue par un demi-bataillon de cinq cent 
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quatre hommes, et par trois pièces d'artillerie 
placées à trois de ses angles. 

Pour tirer de ces calculs quelques conclu, 
sions satisfaisantes pour la pratique, observons 
que les détachemens pour lesquels on peut 
construire une redoute qui ne doit point con­
tenir d'artillerie peuvent varier entre une demi-
compagnie et un demi-bataillon ; dans le pre-
mier cas, l'ouvrage pourra à peine le défendre; 
mais, dans le second, la défense aura toute 
l'énergie qu'on peut désirer. 

Les deux problêmes qu'on peut, en campagne, 
avoir à résoudre sont ces deux-ci : ou il sera 
prescrit de battre un point par une redoute 
contenant un certain nombre d'hommes déter­
miné; ou bien il s'agira de fixer la force d'un 
détachement qui devra aller occuper une re-
doute déjà construite. 

Dans le problême général que nous avons 
examiné, il s'agîssoit de trouver la relation 
entre la grandeur de l'ouvrage et la force de sa 
garnison; dans les deux problêmes que nous 
nous proposons maintenant, on se donne le 
nombre des défenseurs, ou la capacité de la re­
doute. Dans le premier cas, le nombre proposé 
ne peut être au-dessous de cinquante, car la re­
doute dont il borderoit le parapet sur un rang 
ne pourroit tenir dans le terre-plein; il ne peut 
non plus être au-dessus de cinq cents, car alors 
il y auroit une partie de ce terre-plein qui seroit 
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inutile. Supposons deux cent vingt-cinq hom­
mes; la racine carrée est 15, c'est le côté inté­
rieur ; ajoutons-y deux fois la largeur de la ban­
quette relative qui est 3 , et nous aurons 22 
pour le côté ou ligne de feu. Elle sera défendue 
par deux rangs de cent soixante-seize hommes 
et par une réserve de quarante-neuf. 

Dans le second cas, on mesurera l'intérieur 
de la redoute, ou on le conclura des dimen­
sions de la ligne de feu, et la force du détache­
ment sera d'autant d'hommes que cet intérieur 
contient de mètres carrés. Si par exemple, la 
redoute a 18 mètres de côté et 12 au pied du 
talus de la banquette, elle ne contiendra que 
cent quarante-quatre hommes qui borderont le 
parapet sur deux rangs sans réserve, alors on 
pourra espacer les hommes du second rang plus 
que ceux du premier, ou ne mettre deux rangs 
que dans la partie du périmètre pour lequel on 
craindra le plus; en un mot , il faut s'arranger 
pour avoir une petite réserve qui est toujours 
essentielle. 

Ce que nous avons dit est relatif aux redoutes 
de figure carrée; mais on peut y trouver des 
règles pour d'autres formes : une redoute de 
quatre côtés, si elle n'est pas carrée, a moins 
d'espace intérieur; ainsi ses dimensions doi­
vent être plus grandes. Il en sera de même de 
celles qui ont plus de quatre côtés si leur figure 
est applatie; mais si elle approche d'être ré -
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gulière, comme elles auront plus d'espace in-
térieur, on pourra les faire d'un périmètre 
moindre. 

Les défauts inhérens aux redoutes son t , d'a­
voir les saillans privés de feux et les fossés non 
défendus. On remédie au premier en arrondis­
sant les angles, ou en y faisant un pan coupé 
ou en découpant la crête du parapet vers les 
saillans en dents de scie; le premier moyen pré­
sente les avantages de la redoute circulaire; le 
second, d'une construction plus facile, a l'in­
convénient de substituer deux nouveaux sec­
teurs privés de feu à celui auquel on a voulu 
remédier; mais , à la véri té , ils sont plus étroits; 
le troisième moyen rend la construction plus 
difficile, diminue l'épaisseur de la masse cou­
vrante , et les défenseurs sont moins bien cou­
verts ou ont plus de peine à tirer par-dessus le 
parapet. 

Nous verrons plus tard comment on remé­
die au défaut du fossé des redoutes. 

Pour communiquer avec l 'extérieur, on laisse 
dans le parapet des redoutes du côté qu'on croit 
le moins exposé, une ouverture qui correspond 
à un pont ou à un massif de terre laissé en creu­
sant le fossé, et on masque cette ouverture par 
une traverse qui est un bout de parapet cons­
truit intérieurement, lequel fournit des feux en 
avant du passage, mais diminue l'espace inté­
rieur. On préfère quelquefois ne pas construire 
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de traverse, et on se contente d'embarrasser 
l'ouverture par des barrières, par des branches 
d'arbres, ou de toute autre manière. Ce qui pa-
roît préférable, c'est de ne point construire de 
pont , qu'on pourrait n'avoir pas le temps de 
retirer à soi, et encore moins de ne point laisser 
de massif dans le fossé; de ne point non plus 
construire de traverse qui est gênante , de ne 
point compter sur les embarras qui couvrent 
mal; mais de communiquer avec de petites 
échelles et fermer l'ouverture avec des sacs de 
terre formant continuité de parapet. 

Voyez Essai de fortification, par Bousmard. 

O N Z I E M E L E Ç O N . 

FORTS DE C A M P A G N E . 

Nous avons vu que lorsque le côté d'une re­
doute carrée est plus grand que 31 mètres, l'es­
pace intérieur a, sur ce qui lui est nécessaire 
pour contenir les défenseurs, un excédent dont 
il est possible de tirer parti en faveur de la dé­
fense; car les redoutes ne se défendent naturel­
lement que par des feux dirigés en avant des 
faces; mais les capitales et les fossés en sont pri­
vés , et ici il sera possible de se procurer des feux 
de flanc en brisant le périmètre en angles ren-
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t rans , pourvu qu'on ne réduise pas l'espace 
intérieur au-dessous de ce qui convient. 

En parlant des ouvrages étendus sur le front 
d'une t roupe , nous avons vu que la disposition 
qui étoit peut-être la plus naturel le , étoit celle 
à tenaille, mais que le tracé qui satisfaisoit le 
mieux à la condition d'une bonne répartition 
de feux et de fossés bien défendus, étoit la ligne 
bastionnée; ainsi examinons successivement si 
on peut appliquer ces deux tracés à un ouvrage 
fermé. 

Commençons par le tracé le plus parfait, 
c'est-à-dire par celui bastion né. Imaginons un 
carré dont nous allons fortifier chaque côté en 
donnant , d'après l 'usage, le huitième du côté 
à la perpendiculaire, et fixant l'angle d'épaule 
au milieu de l 'hypoténuse du triangle formé par 
la perpendiculaire et le demi-côté. Supposant à 
présent que le flanc a 15 mètres , qui est le mi­
n i m u m , nous t rouverons, en nombres ronds , 
que le côté fortifié doit avoir 124 mè t r e s , et 
que le complet des défenseurs sera d'environ 
2,500, tandis que la garnison seroit d'au moins 
8,000 hommes. 

Un polygone d'un plus grand nombre de côtés 
permettroit d 'augmenter la perpendiculaire; 
mais on trouveront comme pour le carré , que, 
si d'un côté on a remédié aux inconvéniens que 
présentoit l'emploi de la redoute , de l 'autre, on 
est jeté dans une construction au-dessus des 
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moyens ordinaires de la fortification de cam­
pagne, et conduit à l 'emploi d 'une force armée 
sans doute plus utile ail leurs, et capable de dé­
fendre une ville fortifiée. 

Dans la vue de se rapprocher des dimensions 
des redoutes, dont les plus grandes contiennent 
500 hommes , on a essayé les demi-bastions, 
qu'on obtient en formant chaque front d 'une 
face, d'un flanc et de la ligne de défense dont 
l 'autre face fait p a r t i e : bien entendu que les 
parties conservées sont les mêmes dans tous les 
fronts; mais comme le flanquement en est très-
médiocre, nous ne nous en occuperons plus 
long-temps que pour dire que , si vous êtes for­
cés d'en faire usage, il faudra placer les saillans 
convenablement, les adapter à la forme du ter­
ra in , et ensuite achever le tracé comme pour 
les forts à bastions. 

Revenons au tracé à tenailles, qui formé al­
ternativement d'angles saillans et ren t rans , et 
appliqué à un ouvrage fermé, aura la figure d'une 
étoile, et por tera , pour cette raison, le nom de 
fort étoilé. Suivons la méthode qui nous a tou­
jours guidé jusqu'à présent , c 'est-à-dire, fai­
sons dépendre les dimensions du tracé de la 
portée du fusil. Imaginons un redan équila­
téral flanqué à angle droit par une ligne de 
feu égale au côté du redan. La condition que 
la balle tirée de l'extrémité de la ligne de 
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feu puisse arriver sur la capitale voisine, dé-

termine que le côté du redan soit 

ou environ car, abaissant du saillant une 
perpendiculaire sur la ligne de tir, la portion 
de la capitale, comprise entre le saillant et le 
point d'arrivée de la balle, sera l'hypothénuse 
d'un triangle rectangle dans lequel: 1° un des 
angles aigus est double de l'autre; et 2° la somme 
des deux côtés autour de l'angle droit est égale 
à la portée. 

Le fortin dont il s'agit en ce moment, est 
donc un dodécagone étoile, qui présente un dé-
veloppement de parapet de dix-huit cents mè­
tres, d'où, il résulte que le nombre des défen­
seurs est de plus de sept mille, tandis que la gar-
nison pourrait être six fois plus forte, ce qui est 
gigantesque et inadmissible. Réduisons le côté 
de brisure au minimum, c'est-à-dire à quinze 
mètres, alors les défenseurs seront près de quinze 
cents, ce qui est encore bien considérable. 

Nous ne pouvons plus diminuer l'espace inté­
rieur, qu'en ouvrant davantage l'angle de dé­
fense; mais il faut nous arrêter avant que la ligne 
de tir ne puisse plus rencontrer la capitale, ce 
qui arrivera lorsqu'elle lui sera parallèle, ou 
lorsque la ligne flanquante sera le prolongement 
de la gorge du redan, c'est-à-dire lorsque le 
polygone sera un hexagone; d'où nous voyons, 
en passant, qu'il ne faut employer l'étoile à six 
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pointes que lorsque les circonstances locales for­
cent à une exception. 

Puisque l'exagone et le dodécagone sont les 
deux polygones extrêmes, essayons entre eux 
deux l'octogone qu i , dérivant du carré , est d'un 
tracé aisé, et que nous devons toujours tâcher 
d'obtenir. L'angle de défense n'étant pas trop 
obtus, la contrescarpe sera encore défendue aux 
saillans, le fossé sera bat tu , sans trop de gêne, 
au pied du saillant, et à une distance qui s'ac­
corde avec le profil dans lequel la plongée est 
dirigée au sommet de la contrescarpe. Si on 
augmente les dimensions de l'étoile, ou qu'on 
creuse moins le fossé, les assaillans y seront 
mieux vus; mais, dans ce dernier cas, il en sera 
plus aisé à combler. L'étoile à huit pointes, dont 
le côté du redan est de quinze mètres, demande 
pour sa défense un bataillon de près de mille 
hommes, et il sera contenu aisément dans le 
terre-plein qui présente une surface d'environ 
douze cents mètres carrés. 

Ainsi, sauf la forme du terra in , sauf le cas 
où l'on trouverait un fortin tout fait , on ne 
doit employer que les étoiles à huit pointes, tant 
parce que leur capacité se rapproche de celle 
des redoutes, parce que le flanquement y a lieu 
d'une manière suffisante, que parce qu'elles sont 
d'une construction simple et facile, que nous 
allons faire connoître. 

Imaginons que sur le milieu de chaque côté 
6 
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d'un carré, nous ayons élevé intérieurement une 
perpendiculaire qui en soit le huitième, et que 
nous ayons joint son extrémité avec celles du 
côté; le carré primitif sera ainsi transformé en 
un fort à tenailles. Divisons chaque brisure en 
trois parties égales, e t , sur les deux qui avoisi-
nent la perpendiculaire, appuyons un redan 
équilatéral. Nous aurons par cette construction 
facile à exécuter au pas et sans instrument, une 
étoile qui approchera extrêmement de celle 
qu'on obtiendroit en construisant un triangle 
équilatéral sur chaque côté d'un octogone ré­
gulier. Les faces des redans sont, à peu près, le 
tiers du côté du carré primitif, qui doit par 
conséquent avoir quarante-cinq mètres. 

Au surplus, nous ferons ici la même remarque 
qu'à la fin de l'avant-dernière leçon, c'est que 
vous ne devez regarderies figures régulières que 
comme un guide en théorie, mais qu'il faut 
plier au terrain suivant les circonstances. Que 
les angles de défense soient au moins droits; 
que les angles saillans en soient au moins les 
deux tiers; que les flancs soient au moins de 
quinze mètres; que les contrescarpes soient dé­
fendues au plus près du saillant; que les fossés 
soient vus le moins obliquement possible; que 
le développement du parapet soit tel que le 
terre-plein de l'ouvrage puisse contenir les dé­
fenseurs. 
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DOUZIEME LEÇON. 

MOYENS ADDITIONNELS. 

L'INÉGALITÉ numérique qui existe entre les 
assaillans et les défenseurs d'un retranchement, 
donneroit à ceux-ci infiniment de désavantage 
dans le combat corps à corps, et ils doivent, 
autant qu'il est en e u x , prolonger la défense 
par l'arme de jet ; mais le feu ne peut opérer la 
destruction de l 'ennemi, qu'en raison des coups 
qui le frappent simultanément et successivement, 
c'est-à-dire que les pertes que l'ennemi éprou­
vera par le feu, sont en raison de son intensité 
et de sa durée. Il a déjà été question de la réu­
nion des feux sur le terrain que doit parcourir 
l 'ennemi, car c'est en cela que consiste le flan-
quement. Mais pour la quantité du feu successif, 
ou la durée du feu, elle se réduiroit à bien peu 
de chose, si le terrain, depuis l'endroit où por­
tent les balles, étoit dénué d'obstacles propres à 
retarder la marche de l'ennemi. 

Les fossés ne seroient pas non plus un empê­
chement bien redoutable à cause de leurs doux 
talus, peut-être rendus plus faciles à gravir par 
les dégradations des pluies et par suite de l'at-
taque. 

6* 
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Les moyens à employer par le défenseur, doi-
vent donc avoir pour objet de rendre la marche 
de l'assaillant plus lente et par conséquent plus 
meurtrière; mais, entre ces moyens, lorsqu'on 
ne peut les réunir tous, on doit donner la pré­
férence à ceux qui retiennent l'ennemi en vue, 
sous la bonne portée des coups, sur ceux qui ne 
font que l'arrêter dans le fossé, surtout lorsque 
l'ouvrage n'a pas de flancs. 

Tous les obstacles qu'on peut imaginer, se 
divisent en naturels ou inhérens aux retranche-
mens et en artificiels: les premiers consistent 
principalement dans des remuemens de terre et 
dans l'emploi des eaux; le bois fait la principale 
matière des seconds. 

Nous ne parlerons aujourd'hui que de la pre­
mière espèce d'obstacles: 

1°. Le petit glacis que nous avons fait servir 
à exposer l'ennemi au feu du retranchement, 
peut servir à couvrir les parapets contre l'effet 
des obus, auxquels, quand ce moyen d'attaque 
(recommandé par M. de Bousmard), sera plus 
en usage, ils ne pourront résister qu'en portant 
leur épaisseur à neuf mètres, ce qui ne seroit 
guères facile avec les moyens de la fortification 
de campagne. On exhaussera donc la crête du 
glacis jusqu'au plan passant par la ligne de feu, 
et par la première position offensive de l'ennemi, 
à moins que cela ne jette dans des remuemens 
trop considérables, auquel cas il faudroit se ré-
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soudre à être moins bien couvert. Ce glacis étant 
plus élevé que la banquette du retranchement, 
aura peut-être l'inconvénient, dans les ouvrages 
fermés, de découvrir les défenseurs du côté op­
posé; mais comme l'ennemi tirera de préférence 
sur ceux qui sont les plus près de lu i , cet in­
convénient est moindre qu'on pourroit d'abord 
le croire, et il est plus que compensé par l'avan­
tage qu'on retire du glacis contre l'attaque par 
les obusiers de 8 pouces, plus faciles à mener en 
campagne que les canons de 12 , qu'on emploie 
ordinairement à ces sortes d'attaques. 

2°. Si l'on éloignoit le glacis du bord de la 
contrescarpe, dans l'intention d'avoir un che­
min couvert, et d'y placer des défenseurs, dont le 
feu fût plus rapproché et plus rasant, on se trom-
peroit sur les avantages de cette disposition; car 
la retraite de ces hommes seroit infiniment pré­
caire et leur résistance incertaine, puisqu'ils ne 
sont séparés de l'ennemi que par un parapet sans 
fossés, et sont sans protection de la part des 
hommes en arrière, à moins de donner un relief 
excessif au retranchement. Les chemins couverts 
sont donc un moyen peu sûr d'augmenter la force 
des retranchemens. 

3°. Les retranchemens intérieurs ne sont au­
tre chose qu'un petit ouvrage construit dans un 
plus grand; ainsi, on peut leur appliquer toutes 
les règles de la fortification passagère. Si on 
considère leur capacité, elle doit être suffisante 
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pour recevoir à peu près les deux tiers des dé­
fenseurs de l'ouvrage principal, s'il s'agit d'un 
ouvrage fermé, dans lequel la garnison est ré­
duite à la nécessité de capituler, si elle n'a pu 
repousser l'ennemi; mais s'il s'agit d'un ouvrage 
dont les défenseurs aient une retraite assurée, 
il suffit que la capacité du retranchement inté­
rieur soit proportionnée à la résistance qu'il doit 
faire. Si on considère la forme du retranchement 
intérieur, elle ne doit pas être similaire à celle 
du retranchement principal, parce que les en­
droits par lesquels il est à présumer que l'en­
nemi pénétrera dans celui-ci, sont les parties 
les plus près de lui et les plus dégarnies de feu, 
c'est-à-dire les saillans, et que c'est dans ces 
saillans que les feux du retranchement intérieur 
doivent se diriger et se croiser. L'inconvénient 
que présente l'établissement d'un retranchement 
intérieur, c'est de prendre un grand espace qui 
suppose une grande étendue à l'ouvrage prin­
cipal, et d'exiger un relief supérieur auquel il 
est difficile d'atteindre. 

4°. Les ouvrages avancés, lancés en avant des 
retranchemens, se nomment flèches si ce sont de 
petits redans, et lunettes lorsque ce sont de pe­
tits bastions. Ces ouvrages devant être protégés 
par le retranchement, n'en seront pas éloignés 
plus que de la portée du fusil. Les faces, prolon­
gées sur le retranchement, laisseront des parties 
flanquantes en dehors suffisamment longues, et 
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les fossés seront relevés, en venant de l'angle 
saillant vers la gorge, pour qu'il ne s'y trouve 
aucun espace qui ne soit vu. Il est avantageux 
que ces ouvrages soient soumis au feu du retran-
chement, c'est-à-dire qu'ils aient un relief moins 
considérable. Comme il est nécessaire de com­
muniquer en sûreté avec ces ouvrages, on fait 
une caponnière, ou chemin enfoncé d'un mètre 
au-dessous du sol , large de quatre mètres en­
viron, dont la terre, jetée de droite et de gau­
che, sert à former deux parapets en glacis, aux­
quels le terrain naturel sert de banquette pour 
faire feu en cas de besoin. Il faut avoir atten­
tion, en construisant les caponnières, qu'elles 
ne masquent pas les feux du retranchement, et 
qu'elles ne puissent pas se contrebattre mutuel­
lement. On remédie au dernier inconvénient, 
devant les retranchemens étendus en ligne droite, 
en ne plaçant d'ouvrages avancés que de deux en 
deux fronts; on remédie au premier, par l'enfon­
cement des caponnières, et en les arrêtant à quel-
que distance des parties rentrantes; ce qui pro­
cure vis-à-vis des portes une espèce de place 
d'armes, qui peut avoir son utilité pour faire 
des sorties et pour repousser l'ennemi qui vien-
droit par la caponnière. On construit à son ex­
trémité la plus rapprochée, une traverse avec 
banquette pour y placer quelques fusiliers qui 
la voient d'enfilade et l'interdisent à l'ennemi 
lorsqu'il s'est emparé de l'ouvrage avancé. 
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5°. Les puits militaires sont des trous coni­
ques assez larges pour ne pouvoir être sautés, 
dont les terres sont conduites en talus, et dans 
le fond desquels on place un piquet aiguisé, qui, 
augmentant pour l'ennemi le danger de s'y laisser 
tomber , ne peut que rendre sa marche plus cir­
conspecte et plus lente. Les terres sont relevées 
sur les bords et arrangées en talus glissans, sur 
lesquels il est difficile de marcher. Trois rangs 
de pui ts , placés en quinconce, sont un excel­
lent obstacle que l'ennemi ne peut surmonter 
qu'en les comblant ou en les couvrant avec des 
claies ou autre chose. On en dispose dans le 
fossé, ou bien sur le bord de la contrescarpe, 
mais plus ordinairement à la petite portée dû 
fusil. 

6°. Les criques sont des fossés de deux mètres 
de largeur sur quatre de longueur , dont on fait 
quelques rangs dans un terrain marécageux ou 
couvert d 'eau, mais qui ne l'est pas assez pour 
arrêter un ennemi valeureux. Ces fossés ne sont 
pas aperçus et sont fort bons. Si le terrain étoit 
sec, cette disposition donneroit à l'ennemi la 
facilité de se placer dans ces cr iques, et de faire 
le coup de fusil à couvert avec le défenseur, 
pendant que des colonnes iroient en avant. 

7°. Il est bon lorsqu'on se retranche en ar­
rière d'un bois, de le couper jusqu'à la grande 
portée du fusil, à un demi-mètre de terre, parce 
que cela gêne infiniment la marche des assail-
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lans, indépendamment de la découverte que 
cela procure contre eux. 

8°. Comme il est reconnu que souvent les 
attaques se font la nui t , il convient, dans les 
nuits obscures, d'allumer des bûchers pour voir 
venir l'ennemi. 

9°. Enfin, un moyen naturel qui doit être re­
commandé, parce qu'il est très-efficace et qu'il 
coûte peu, est l'emploi des eaux. Une inonda­
tion est une quantité d'eau courante, arrêtée 
dans son cours et forcée par conséquent de se 
gonfler, de sortir de son lit et de couvrir le ter­
rain environnant sur une hauteur plus ou moins 
grande, laquelle dépend de l'élévation de l'obs­
tacle et de la possibilité que l'eau trouveroit à 
s'échapper, à se déverser vers un terrain moins 
haut que cet obstacle. 

L'obstacle se nomme digue, et se construit le 
plus ordinairement en terre, du moins en for­
tification de campagne. Le côté d'amont est ce­
lui qui est vers la source du courant , et le côté 
d'aval est le côté opposé. Il est clair que la hau­
teur de la digue est limitée, comme celle de 
toute masse de terre formée par le jet des terres, 
à la plus grande hauteur à laquelle la force de 
l'homme puisse at teindre: nous avons vu que 
c'étoit environ quatre mètres. Son épaisseur au 
sommet est ordinairement égale à la hauteur 
des eaux que la digue soutient; mais cette pra­
tique est moins le résultat de la théorie, que 

6** 
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celui de l'observation, ou plutôt de l'usage. Les 
terres se prennent au bas du talus d'aval, qu'on 
fait à terre coulante, tandis que l'autre est plus 
considérable lorsqu'on redoute la force des eaux, 
et ce dernier est toujours gazonné ou revêtu en 
fascinages pour mieux résister. 

Une inondation se produit dans la vue de 
couvrir le front d'une troupe, ou d'augmenter 
la force d'un retranchement, par imitation du 
secours que présente une rivière large et pro­
fonde, au point de ne pouvoir être passée sans 
des préparatifs un peu considérables. Ces con­
ditions supposent une profondeur de deux mè­
tres environ, et une largeur au moins triple. 

Or , il convient que l'eau ne passe pas par 
dessus la digue, car alors elle seroit dégradée 
et détruite, ou bien il faudroit apporter à la 
construction de toute sa partie supérieure, des 
soins qui demanderoient plus de temps, plus 
de dépenses, et qui peut-être ne seroient pas 
possibles dans les circonstances où on se trou-
veroit. Pour diminuer l'ouvrage, on tient les 
eaux à près d'un mètre au-dessous du sommet 
de la digue, qu'on coupe à cette hauteur pour 
donner passage aux eaux, qui alors ne peuvent 
plus s'élever guères au-dessus de trois mètres, 
en supposant que cette coupure, ou ce déver­
soir, aura assez de largeur pour laisser écouler 
les eaux affluentes, même dans les temps de 
crues. Cet expédient est cause qu'il suffit de 
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construire solidement le déversoir, placé ordi­
nairement au-dessus du lit du ruisseau , et de le 
bien lier et raccorder avec les deux demi-digues 
qu'il sépare : le glacis du déversoir, se fait, si on 
peut, avec des pierres plates. 

Le réversoir peut aussi s'établir en charpente. 
Supposez deux semelles placées parallèlement 
aux deux côtés du ruisseau: assemblez, sur le 
milieu de chacune, un montant à tenon et mor­
taise avec liens; pratiquez sur les deux faces ver­
ticales, qui se regardent deux rainures ou cou­
lisses, dans lesquelles vous ferez glisser des ma­
driers, qui se poseront l'un sur l'autre, et dont 
vous boucherez les interstices, qui pourront s'y 
trouver, avec de la mousse ou du fumier. 

Mais si l'ennemi pouvoit voir de revers ce 
déversoir et le briser à coups de canons, ou si 
vous n'aviez pas assez de confiance dans une 
seule épaisseur de madriers, vous pourriez alon-
ger les semelles, placer sur chacune deux po­
teaux à coulisses, les garnir de madriers et rem­
plir cette espèce de coffre de terres grasses, de 
fumier ou de toute autre matière propre à em­
pêcher les filtrations et à résister aux coups de 
l'ennemi. 

On peut construire de toute autre manière 
cette sorte de déversoir; mais, dans tous les cas, 
il faut prendre beaucoup d'attention pour qu'il 
se lie solidement avec les deux demi-digues, et 
qu'il n'y ait aucun endroit par où l'eau puisse 
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s'écouler d'une manière assez prompte pour 
nuire à l'effet de l'inondation. 

Comme il faut que dans l'endroit où les eaux 
sont le moins élevées, les attaquons ne puissent 
pas les traverser sans danger, vous voyez que la 
pente du ruisseau indiquera la distance entre 
deux digues, dont l'une ne peut être plus basse 
ou plus haute que ses voisines que d'un mètre, 
d'après les données que nous avons établies. 
On pourroit mettre plus de distance entre deux 
digues, si on peut compter la profondeur et la 
largeur du ruisseau lui-même comme augmen-
tant les difficultés. 

Quant à la largeur de l ' inondation, elle est 
déterminée par la condition d'avoir au moins 
trois mètres de hauteur d'eau au milieu, contre 
la digue et par la pente plus ou moins rapide 
des parties latérales du terrain vers le ruisseau. 
Cependant, pour que le travail ne soit pas trop 
pénible , et pour que les ouvrages qu'on cons­
truira dans la vue de couvrir les digues puis­
sent être flanqués d'un bord à l 'autre, on n'en 
tend guères qui aient plus de cent mètres de 
largeur. 

Si les têtes des digues ne sont pas à beaucoup 
plus de deux cents mètres les unes des autres, 
elles se flanqueront réciproquement, indépen­
damment de la défense qu'elles reçoivent du 
bord ami de l'inondation. Si elles sont à une dis-
tance trop grande pour que cette protection ré-
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ciproque ait lieu, et qu'on veuille ajouter à celle 
qu'elles reçoivent des ouvrages en arrière, on 
les construira en ouvrages plus résistans, c'est-
à-dire qu'au lieu de redans ou de lunettes, on 
construira des fortins. 

Lorsque le ruisseau a une direction à peu près 
perpendiculaire au front de la troupe, l'inonda­
tion est impossible si le ruisseau coule vers l'en­
nemi, puisqu'il pourroit saigner l'inondation; 
mais si , au contraire, les eaux viennent de l'en­
n e m i , la digue et le retranchement ne sont 
qu'une même chose, et l'ennemi ne pourroit 
arriver à la digue qu'en traversant l'inondation. 

Il y a apparence que , dans le cas que nous 
examinons, le terrain sur la droite et sur la gau­
che s'élève et présente des positions, dont l'en­
nemi peut profiter pour inquiéter les retranche-
mens; ainsi, il paroît qu'un ruisseau qui longe 
le front à fortifier, présentera plus d'avantages 
que celui qui viendra de l'ennemi, en coulant 
dans un vallon que la troupe traverse. Au sur­
plus, ces terrains bas et dominés étant les par­
ties les plus foibles, et par conséquent celles que 
l'ennemi attaquera de préférence, il est avanta­
geux de pouvoir lui interdire cette attaque, par 
un moyen aussi efficace que l'inondation qu'on 
produira dans le fond du vallon. 




